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La séance a débuté à 10 h 05 mn.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,

Madame et Messieurs les Députés,

Chers collègues,

J’avais rappelé à la fin de notre séance publique de mercredi dernier que nous avions 6  projets de loi en instance, dont 2 en procédure d’urgence. Nous allons donc examiner ces 2 textes aujourd’hui conformément à ce que nous avions  décidé. Je constate l’absence notoire de députés et de certains Ministres bien que j’aie pris toutes les dispositions pour les informer de la tenue de cette séance. J’exhorte donc les députés et les membres du Gouvernement à suivre attentivement les informations que je porte à leur connaissance au cours des séances s’il vous plaît.

Nous avons donc 2 projets de loi à l’ordre du jour de notre séance d’aujourd’hui, à savoir : 

· Projet de loi n°211/07 portant création de l’Agence Djiboutienne de Développement Social (ADDS) ;

· Projet de loi n°212/07 portant création de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale.

Ces 2 textes sont très importants pour la société Djiboutienne ne serait-ce qu’en matière de lutte contre la pauvreté et la précarité pour le 1er projet, et la protection sociale ainsi que la retraite concernant le second projet. Ces 2 textes ont été examinés conjointement par les Commissions parlementaires de la Législation et de l’Administration Générale élargie à celle du Développement Social et la Protection de l’Environnement. J’invite donc le rapporteur de l’une ou de l’autre Commission à nous présenter le rapport.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres,

Mesdames et messieurs les Députés,

Chers collègues,

Donne lecture du rapport n°57 (voir en annexe). Après avoir lu le rapport, le député Ali Moussa s’adresse au Président de l’Assemblée nationale :

Monsieur le Président,

les amendements formulés sont joints en annexe. Les articles 2, 3, 4, 8, 10, 16, 17 et 19 de ce projet de loi ont fait l’objet d’amendements de suppression, d’ajout et de précision. Je pense que tout le monde a reçu un exemplaire de ce rapport, c’est pourquoi je vous épargnerai la lecture fastidieuse de la teneur de ces amendements. Si vous me le permettez, monsieur le Président, je laisserai la parole au Président de la Commission pour présenter brièvement l’économie des amendements proposés par les commissaires. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le rapporteur.

J’invite à la tribune le Président de la Commission de la Législation et de l’Administration générale.

M. Souleïman Miyir Ali, Président de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Comme le disait à l’instant le rapporteur de notre Commission, les amendements qui sont apportés au projet de loi que nous examinons sont des amendements de suppression, d’ajout et de précision. Il s’agit en substance d’amendements qui ne sont pas de nature à altérer l’économie générale du texte. Je tiens à le préciser, ces amendements ont été apportés avec l’assentiment du représentant du Gouvernement.

Je crois qu’il y a eu des discussions avec les bailleurs de fonds traditionnels, à savoir la Banque Mondiale, la Banque Islamique de Développement etc. Je compléterais donc la présentation du rapport qui vient de vous être faite par notre collègue Ali Moussa, en essayant de mettre en relief les amendements qui ont été retenus et en vous expliquant les raisons qui les ont motivées.

Le 1er amendement concerne l’article 2 du texte de loi. Il se rapporte plus particulièrement au 3ème alinéa de cet article. Dans la mouture initiale, l’article 2 prévoyait : « l’Agence doit disposer de bureaux dans les régions de l’intérieur ». Les bailleurs de fonds avaient exprimé le souci de ne pas grever les frais de gestion de l’ADDS. Ils ont donc demandé que cela ne soit pas une obligation pour la nouvelle Agence en gestation mais que ce soit une possibilité au cas où elle aurait les moyens de disposer de locaux de représentation dans les régions de l’intérieur. J’attire votre attention sur cet article, puisque l’amendement formulé n’y figure pas. Je vous prierais de bien vouloir nous excuser et corriger cette omission.

L’amendement consiste à dire : « l’Agence peut disposer de bureaux dans les régions de l’intérieur ». Il ne s’agit donc plus d’une obligation, mais d’une faculté qui est offerte à l’Agence si le besoin se fait sentir et si les ressources sont disponibles, d’ouvrir des bureaux dans les régions de l’intérieur du pays.

Le  2ème amendement porte sur l’article 4 qui a pour titre « cadre d’intervention ». C’est un léger amendement de précision qui nous a été demandé par le Ministre présent. La précision vient compléter le dernier alinéa et il faudra lire « la délégation de maîtrise d’ouvrage peut être dénoncée en cas de non respect des obligations requises par les deux parties », le souci étant que la dénonciation ne soit pas à sens unique.

Le 3ème amendement concerne l’article 8 relatif à la comptabilité et le contrôle de l’Agence. Le 2ème alinéa de cet article stipule : « la gestion prudentielle des concours financiers octroyés par le volet micro entreprise et micro crédit de l’ADDS, sera exercée sous la  supervision de la Banque Centrale de Djibouti ». L’amendement consiste à remplacer les termes « des concours financiers octroyés » par les expressions suivantes : « des concours d’intermédiation financière pour ». La nuance étant que les concours financiers qui seront offerts par l’ADDS, ne seront pas octroyés directement, mais prendra la forme d’une intermédiation financière. C’est du moins ce qui nous a été expliqué par les représentants de la Primature.

Le 3ème amendement a trait à l’article 10 et concerne les membres du Conseil d’administration de l’ADDS. Comme il est dit dans l’article 1er que l’ADDS est un établissement public à caractère administratif et qu’à ce titre il est régit par la loi de 1998 sur les établissements public à caractère administratif et culturel, il y avait une petite restriction à ce niveau. Cette dernière limitait à 12, les membres du Conseil d’administration. Or, compte tenu du statut particulier de l’ADDS et du fait de l’approche retenue pour gérer cette Agence, autrement dit l’approche participative, je pense que l’intention du Gouvernement était d’aller au-delà du nombre de 12. C’est la raison pour laquelle on a remplacé « les membres ainsi que le nombre et la nomination des membres du Conseil d’administration » par « la « composition du Conseil d’administration ». 

Le 2ème alinéa a été amendé comme suit : « la composition des membres du Conseil d’administration sera fixée par décret pris en conseil des Ministres ». Cet amendement est de nature à donner toute la latitude nécessaire au Gouvernement de fixer la composition des membres du Conseil d’administration en prenant en considération la spécificité de cette Agence.

L’amendement suivant porte sur l’article 16 du projet de loi. Cet article prévoyait d’emblée que « l’ADDS est dotée d’un Fonds de Solidarité National ». On a voulu éviter toute éventuelle confusion, car le vocable “Fonds” désigne des établissements publics à Djibouti. Cet amendement a été formulé par les bailleurs de fonds et il a été convenu de remplacer le terme « Fonds » par « compte spécial » intitulé « Fonds de Solidarité National ». J’espère que vous saisissez la nuance.

Cet article a également fait l’objet d’un léger ajout qui concernait les donations qui sont déductibles de l’assiette de l’impôt sur les sociétés et l’impôt sur les revenus des personnes physiques ou morales. Cet ajout formulé pour se conformer aux dispositions de la législation fiscale consistait à dire que « cette disposition fera obligatoirement l’objet d’un arrêté ».

L’amendement suivant porte sur l’article 17 et toujours à la demande expresse des bailleurs de fonds. Ce léger amendement vise à remplacer le titre suivant « siège du FSN » par « domiciliation du FSN ». Vous comprenez maintenant pourquoi il était nécessaire de changer le terme « Fonds spécial » par « compte spécial », car c’était je le répète, dans le but d’éviter toute confusion. L’article amendé se lira comme suit : « Ce fonds sera logé à la Banque Centrale de Djibouti dans un compte spécial doté d’un numéro spécifique ».

Le dernier amendement porte sur l’article 19 relatif au « Statut juridique du personnel ». Au lieu de : « Le statut du personnel de l’ADDS est constitué de :

-  fonctionnaires ou agents publics détachés qui seront rémunérés selon les règles de la Fonction Publique ;

- des agents recrutés de droit privé recrutés et rémunérés selon la convention collective applicable », il faut lire : « Le statut du personnel de l’ADDS est constitué d’agents publics détachés  et d’agents de droit privé qui seront rémunérés selon la convention collective applicable ». 
 Cette précision nous avait été apportée par les technocrates du Ministère de l’Emploi présents à la réunion de la Commission.

Tels sont donc chers collègues, les amendements proposés à ce texte de loi. Je le répète encore une fois, ces amendements ont été apportés à la demande expresse du Gouvernement. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Président pour la présentation détaillée de ces amendements.

Mesdames et messieurs les députés, vous venez d’écouter la présentation du rapport et les explications qui ont suivi. Ce texte est très important et j’attends vos commentaires.

Ce projet de loi touche un domaine essentiel, le volet social auquel vous devez être sensible car il concerne directement nos concitoyens. Qui souhaite intervenir sur ce texte ?

La Ministre déléguée auprès du Ministère des Affaires, chargée de la Coopération internationale demande la parole.

Oui madame la Ministre, vous avez la parole. Veuillez utilisez le microphone en face de vous.

Mme Hawa Ahmed Youssouf, Ministre Déléguée Auprès du Ministre des Affaires Etrangères, Chargée de la Coopération Internationale
Merci monsieur le Président.

Je voulais juste apporter une précision d’ordre juridique au dernier alinéa de l’article 4. J’ai bien noté les explications fournies par mon collègue député, mais je proposerais l’expression « l’une en l’autre partie » au lieu de « par les deux parties ». Il faudrait donc lire cet alinéa comme suit : « la délégation de maîtrise d’ouvrage  peut être dénoncée en cas de non respect des obligations requises par l’une ou l’autre partie ». Dans ce sens, si l’une des parties ne remplit pas ses obligations, libre alors à l’autre partie de dénoncer la délégation de maîtrise d’ouvrage.

C’est juste cette précision que je voulais apporter. Merci.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Je relis donc le dernier alinéa de l’article : « « la délégation de maîtrise d’ouvrage  peut être dénoncée en cas de non respect des obligations requises par l’une ou l’autre partie » n’est-ce pas madame la Ministre ?

Madame Hawa Ahmed Youssouf répond par l’affirmative. Le Président de l’Assemblée nationale poursuit ses propos :

Merci ! Je pense que cela est effectivement plus précis. Etes-vous de cet avis monsieur le Président de la Commission ? Oui !

Bien, mesdames et messieurs les députés veuillez corriger la formulation de cet alinéa en lisant « l’une ou l’autre partie » au lieu de « par les deux parties ».

Je tiens à vous dire que ce projet ne sera pas mis aux voix sans que vous n’interveniez ou que ne vous fassiez des commentaires. Oui monsieur Elmi Affassé, vous avez la parole. Veuillez venir à la tribune s’il vous plaît. Applaudissements

M. Elmi Affassé Dirieh

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Je vous salue tous ! 

Mon intervention porte sur l’article 2 et je souhaiterais que la mouture initiale du texte soit conservée. Après la mise en place d’une décentralisation effective dans notre paysage politique, il est tout à fait normal que l’ADDS dispose d’une antenne locale dans les régions de l’intérieur. Je propose l’annulation de cet amendement car l’impossibilité pourrait être invoquée pour ne pas ouvrir ces bureaux. Merci de votre attention. Applaudissements 
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Elmi, 

Merci pour votre commentaire, mais je pense que votre proposition n’est pas opposée à l’amendement apporté à cet article. Le Président de la Commission nous avait donné les raisons qui ont motivé la formulation de cet amendement. Cela revient au même puisque si le besoin se fait sentir, l’agence procédera elle-même à l’ouverture de ces bureaux dans les régions.

Monsieur Ahmed Djama vous avez la parole.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Mesdames et messieurs les Députés,

Chers collègues,

Je rends tout d’abord hommage au Gouvernement pour avoir initié ce projet de loi qui va contribuer à la lutte contre la pauvreté à travers la mise en œuvre des axes de l’Initiative Nationale pour le Développement Social.

Ceci étant dit, je souhaiterais faire une proposition non pas d’amendement mais de rectification. À l’article 8 du texte il est dit : « La comptabilité de l’ADDS ressort de la responsabilité de l’Agence et est soumise aux contrôles périodiques et aux audits annuels prévus par les accords de financement des projets gérés par l’Agence, signés par le gouvernement et  ses bailleurs de fond. Les audits annuels des comptes ou opérations de l’ADDS sont obligatoirement réalisés par des cabinets d’expertises agrées. L’ADDS est également soumise au contrôle financier de l’Etat ».

Je pense que ce 1er alinéa devrait s’arrêter là sans qu’il soit nécessaire de préciser les organes concernés, à savoir l’Inspection Générale d’Etat et la Chambre des Comptes.

Un député dans la salle interpelle l’orateur et lui demande les raisons qui justifient sa proposition de rectification. L’intervenant poursuit ses propos :

Pourquoi ? Parce que l’Etat dispose de nombreux organes et c’est la raison pour laquelle, il serait plus judicieux de dire que ce contrôle sera exercé par ces différents organes.

Le Président de l’Assemblée nationale interrompt le député Ahmed Djama Guedi.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Ahmed Djama, je trouve que la version initiale est beaucoup plus précise. Qu’est-ce que vous proposez ?

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Je ne fais qu’exprimer mon avis monsieur le Président parce que je ne vois pas l’intérêt de préciser ces organes. Voilà, c’est tout ce que j’avais à dire. Merci beaucoup. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, tout de même, monsieur Ahmed Djama pour votre commentaire. 

Monsieur le Ministre de l’Emploi, souhaitez-vous réagir par rapport à la proposition du député Ahmed Djama ?

Le Ministre de l’Emploi répond mais son intervention est inaudible vu qu’il parle sans microphone.

Ah bon ! Rires. Le Ministre a fait signe de main qu’il n’a pas à réagir sur cette proposition.
Bien. Qui d’autres veut prendre la parole ?

Le Député Moussa Baragoïta Daoud demande au Président de mettre le projet aux voix.

Après quelques instants de silence :

Oui monsieur Moussa Baragoïta vous avez la parole. Et venez à la tribune s’il vous plaît, pour nous dire pourquoi vous êtes si pressé que ce projet soit mis aux voix.

M. Moussa Baragoïta Daoud, Président de la Commission des Affaires Etrangères

Merci monsieur le Président,

J’ai une explication toute prête à vous donner quant à mon souhait de passer rapidement au vote. Vous disiez tout à l’heure dans votre mot d’ouverture que ce projet de loi était à examiner suivant la procédure d’urgence. Donc, compte tenu du caractère d’urgence de ce texte, il ne saurait y avoir de discussion. Mettez ce projet aux voix pour qu’on en finisse parce que ça urge ! Rires suivis d’applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Moussa Baragoïta vous venez de m’épater là !

Le Député Dini Abdallah Billilis qui ne tient plus en place demande à intervenir lui aussi en urgence !

Monsieur Dini, vous voulez le corriger ? Rires …Vous avez donc la parole.

M. Dini Abdallah Billilis

Monsieur le Président,

L’article 51 de l’actuelle loi prévoit que le débat reste ouvert. Pas plus tard qu’hier, nous avions participé à un atelier où la procédure législative était expliquée dans ses moindres détails, notamment l’importance de la discussion en commission et en séance publique.

Je dirais donc à mon collègue qui est très pressé que, comme le temps est irréversible, on ne peut revenir sur une loi qui a été adoptée. Par conséquent, ses dispositions ont acquis une force exécutoire car nous ne sommes plus à l’ère du Parti unique. Merci monsieur le Président. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Dini,

Personne n’a fait allusion à un Parti unique. Vous auriez dû dire plutôt à votre collègue que l’ère de la commission permanente est révolue est qu’il doit se mettre à jour de toute urgence. Il doit donc se familiariser sans délai avec les dispositions du Règlement intérieur de l’Assemblée nationale. Rires
Le Député Elmi Affassé demande d’intervenir à nouveau.

Monsieur Elmi, je vous ai donné la parole tout à l’heure. Arrêtez de nous faire part de vos commentaires par intermittence ! La parole est monsieur Abdi Ibrahim Mohamed dit « Gabriel ».

M. Abdi Ibrahim Mohamed dit « Gabriel »

Merci monsieur le Président.

Mon intervention ne sera pas longue. Je reviendrais sur la proposition de rectification apportée par mon collègue Ahmed Djama. L’ADDS est en effet soumise au contrôle financier de l’Etat. Sa proposition est tout à fait pertinente, car la phrase doit s’arrêter après « contrôle financier  de l’Etat ».

J’abonde donc dans ce sens et je souhaite que le reste soit supprimé de cet alinéa. Merci. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Gabriel, mais cette proposition a été retenue et acceptée par le Ministre de l’Emploi. La parole est à monsieur Jean Marie. Applaudissements

M. Ali Mohamed Daoud dit « Jean-Marie », Président du Parti FRUD

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Je souhaiterais revenir sur la proposition de notre collègue Elmi Affassé pour ce qui est de l’ouverture de bureaux représentant l’Agence dans les régions de l’intérieur. Ce projet a pour objet de créer une agence qui a pour mission de lutter contre la pauvreté. Ce qui suppose une prise en considération de la réalité du terrain.

Et nous savons tous que la pauvreté est la précarité existent un peut partout dans les quartiers de la capitale mais elles affectent surtout les habitants du milieu rural. Si on veut lutter efficacement contre la pauvreté, je crois qu’il est nécessaire d’ouvrir des bureaux dans ces régions concernées pour que l’action de proximité prônée par le Gouvernement garde tout son sens. Les activités de cette Agence doivent se concentrer à ceux qui ont eu le plus besoin, autrement dit, les ruraux qui habitent dans les chefs lieux des districts. C’est dans ces endroits que la pauvreté est palpable. 

En définitive, cet amendement n’a pas lieu d’être et on devrait garder à mon avis le texte initial. Merci. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Jean-Marie pour votre commentaire.

Je rappellerais néanmoins que l’amendement apporté à cet alinéa ne signifie pas l’interdiction d’ouverture de bureaux de cette agence dans ces régions. Il sera procédé à cette initiative dès que les moyens le permettront et si le besoin se fait sentir.

Ceci dit, la parole est à monsieur Mohamed Abdoulkader.

M. Mohamed Abdoulkader Mohamed, Président du Groupe FRUD

Merci monsieur le Président.

Je ne ferais pas des commentaires sur ce projet de loi, étant donné ma qualité de membre de la Commission. Je crois que le texte qui nous est soumis aujourd’hui est important et je l’approuve entièrement  dans la mesure où j’ai toujours été d’avis que ces deux entités à savoir l’OPS et la CNR, soient fusionnées.

Cependant, j’ai des observations à faire sur l’amendement de l’article 2. Les collègues qui m’ont procédé, en l’occurrence Elmi Affassé et Jean-Marie, ont déjà soulevé cette question et j’apporterais ma contribution. On considère tous que le texte initial était parfait et que par conséquent, cet amendement est mal venu. La faculté offerte à l’ADDS d’ouvrir des bureaux dans les régions de l’intérieur n’émane pas du Gouvernement et encore moins des députés, mais des bailleurs de fonds. C’est du moins ce que nous ont expliqué les technocrates de la  Primature en prenant le soin de préciser que ces amendements ont été formulés après l’approbation du texte en Conseil des Ministres.

Je dirais donc que les bailleurs de fonds n’ont pas vocation à nous dicter ce que nous devons faire.

Par conséquent cette agence doit obligatoirement disposer de bureaux dans ces régions. Merci monsieur le Président. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Mohamed Abdoulkader pour cette précision supplémentaire.

La parole est à monsieur Youssouf Moussa Dawaleh.

M. Youssouf Moussa Dawaleh, Président de la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Mesdames et messieurs les Députés,

Chers collègues,

Je voudrais attirer votre attention sur 2 points. Monsieur le Président l’un  de ces points vient d’être évoqué par le précédent intervenant. La Commission que j’ai l’honneur de présider a pris part à l’examen de ce texte en collaboration avec la Commission de la Législation et de l’Administration générale.

Lors de la discussion sur ce sujet, il a été question de garder une antenne, un coordinateur, un point focal ou appelez le comme vous voulez, mais quelqu’un sur place afin de représenter l’Agence et relayer les informations au niveau local. Cette proximité vis-à-vis de la population avait été avancée au départ. Les bailleurs de fonds ont ensuite proposé un amendement.

Il est à mon avis nécessaire d’ouvrir ces bureaux, mais à condition qu’ils soient une antenne de coordination comme l’avait précisé le Directeur de l’ADETIP. Un bureau requiert tout un personnel, mais le coordinateur peut faire ce travail sans nécessiter beaucoup de frais de fonctionnement.

Je crois que cela est très important monsieur le Premier Ministre afin que cette Agence qui sera sous votre tutelle, puisse mener à bien l’exécution du programme de l’INDS dont vous avez été chargée. Applaudissements
Le Président de l’Assemblée nationale interrompt l’orateur.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Youssouf vous parlez d’un bureau ou d’un coordinateur ? Soyez plus clair je vous prie !

M. Youssouf Moussa Dawaleh, Président de la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement

Quand je parle de coordinateur, il est normal qu’il dispose d’un bureau puisqu’il ne va pas rester dehors ! Cette personne évaluera elle-même ses besoins en demandant à l’Agence la mise à sa disposition d’un véhicule, d’un chauffeur, d’un personnel etc.…

Le 2ème point dont je vous avais parlé au début de mon intervention, concerne l’article 16. Je vous le lis : « Fonds de Solidarité Nationale :
« L’ADDS est dotée d’un Fonds de Solidarité National (FSN) alimenté par les ressources provenant :

· des dotations budgétaires de l’Etat;

· des donations accordées par les particuliers et les entreprises publiques et privées ;

· d’une partie des dividendes du Port de Djibouti ;

· d’une partie des dividendes de Djibouti Télécom ;

· d’une contribution de l’OPS ;

· des prêts et subventions accordés par les partenaires au  développement, les institutions et les organismes nationaux et étrangers ;

· des produits collectés des remboursements des microcrédits et micro entreprises octroyés par l’ADDS ;

· des produits provenant de ses interventions ;

· des ressources mobilisées dans le cadre des Fonds de Contreparties ;

· des contributions provenant des produits du recyclage de la dette ;

· Les donations sont déductibles de l’assiette de l’impôt sur les sociétés ou de l’impôt sur le revenu des personnes physiques.

Les modalités de gestion du FSN seront fixées par décret. »

Le point sur lequel je souhaiterais attirer votre attention est la contribution de l’OPS au Fonds de l’ADDS.

L’OPS est un organisme de protection sociale qui assure les soins aux salariés est qui reverse des pensions aux retraités ayant cotisé. Les employeurs cotisent eux aussi en payant la part patronale.

Il me parait indispensable que l’OPS apporte sa contribution qu’une seule fois.

L’Etat doit prendre en charge le reste sous la forme d’un reversement d’une partie des dividendes du Port de Djibouti et de Djibouti Télécom. Ce point est très important à signaler parce que l’OPS ne pourra pas supporter cette contribution. Les ressources de l’OPS doivent être utilisées dans le cadre prévu par l’arrêté mentionné dans l’article en question. Il ne faudrait pas que nous nous contredisions sous peine d’incohérence de ce texte. L’OPS doit apporter sa contribution qu’une seule fois pour que cette dernière ne soit pas un fardeau.

Enfin et je terminerais mon intervention là-dessus, les donations déductibles de l’assiette de l’impôt sont une première dans notre pays. Cette mesure restait à être inventée parce qu’elle constitue une ressource potentielle pour l’ADDS. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Youssouf Moussa Dawaleh, ne partez pas !

Est-ce que la contribution unique que vous préconisez s’applique également au Port ?

M. Youssouf Moussa Dawaleh, Président de la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement

Non monsieur le Président, mais seulement à l’OPS. Pour plus d’informations, nous devons revoir les articles 24 est 26 de la loi portant création de cet organisme qui traitent de ce sujet, si ma mémoire est bonne. Merci. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Youssouf Moussa Dawaleh.

La parole est à monsieur Ibrahim Abdillahi Kaourah.

M. Ibrahim Abdillahi Kaourah

Merci monsieur le Président.

J’abonderais dans le même sens que mon collègue Youssouf Moussa Dawaleh. L’article 40 de la loi qu’il a mentionnée prévoit : « les ressources de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale ne peuvent être utilisées qu’aux fins expressément prévues par la présente loi ». En d’autres termes, toute donation de quelque nature que ce soit doit s’inscrire dans le cadre de cette loi.

Et pour revenir à l’article 16 du projet de loi portant création de l’ADDS, on avait dit lors de l’examen de ce texte en Commission que l’une des parties des dividendes du Port de Djibouti et de Djibouti Télécom relevait du Budget national. Nous avions fait des propositions dans ce sens mais je constate qu’elles n’ont pas été retenues, puisque ces dividendes relèvent justement du Budget de l’Etat.

Quant à l’OPS, l’article 40 interdit expressément que cet argent soit utilisé à d’autres fins.

Pour ce qui est de l’article 2 monsieur le Président, ce n’est pas moi qui le dit mais c’est l’exposé des motifs du présent texte qui fait mention de l’affirmation suivante : « Il apparaît que la croissance économique enregistrée lors de ces derniers années n’a pas touché les couches sociales pauvres et surtout les plus démunies qui sont localisées dans les districts de Djibouti et en particulier dans le milieu rural à l’intérieur du pays ».

Par conséquent, je partage l’avis des collègues qui ont préféré que le texte initial soit conservé dans l’état. Merci. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Kaourah.

Y a-t-il encore d’autres députés ? Je constate que les députés commencent à s’intéresser à ce sujet, parce qu’ils sont de plus en plus nombreux à intervenir sur ce projet de loi.

Bien, monsieur le Premier Ministre, vous avez la parole. Applaudissements
M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre

Monsieur le Président,

Mesdames et messieurs les ministres,

Honorables collègues de l’Assemblée.

Je voudrais d’abord vous remercier pour l’intérêt que le projet portant création de l’ADDS a suscité auprès des parlementaires que vous êtes. Vous savez que depuis le lancement de l’Initiative Nationale pour le Développement Social par le Président le 7 janvier 2007, un long chemin a été parcouru et la création de cette Agence en est une illustration significative.

Le Président de la République m’avait chargé de la mise en œuvre de ce vaste programme et j’avais présenté cette Initiative aux représentants de la société civile et aux membres de l’Assemblée nationale. Vous aviez tous soutenu cette Initiative tout comme les bailleurs de fonds qui étaient associés. Tous ces efforts avaient pour objet de réfléchir aux voies et moyens d’intervention de l’Etat dans le social. 

Je ne vais pas vous ennuyer avec l’exposé d’un historique complet, mais je voudrais souligner l’importance que revêt ce dossier pour le Président de la République. Cet Agence conditionnera l’avenir et le bien être de notre population. Avant de venir à l’Assemblée, je suis allé au Sheraton Hôtel pour procéder à l’ouverture de l’AFRICATIP, une organisation qui regroupe et coordonne les activités de 18 AGETIP. Dans notre pays nous avons l’ADETIP, mais les pays africains membre de cette organisation parlent d’AGETIP. Ce sont des agences qui ont été créées sous l’impulsion du FMI et de la Banque Mondiale dans le cadre de l’application du programme d’ajustement structurel. La décennie qui avait suivi les années 1991 est une période trouble pour bon nombre de pays africains qui ont connu des crises économiques et des problèmes d’ordre politique.

Les institutions financières qu’elles soient internationales ou régionales, ont inspiré la création de ces agences pour trouver une issue à cette situation. Nous avions crée l’ADETIP grâce à l’appui de la Banque Mondiale. Cette Agence nationale est chargée de l’exécution de tous projets se rapportant au Génie Civil. 

Parallèlement, le Fonds Social de Développement avait été créé pour lutter contre la pauvreté à travers l’octroi de microcrédits. Cette mesure a eu un succès énorme auprès des bénéficiaires qui ont été satisfaites de la mise en œuvre de ce programme. Vous avez certainement eu écho de cette réussite sans précédent car les activités du Fonds Social de Développement ont fait l’objet d’une vaste campagne de publicité. Les sommes prêtées aux femmes ne sont certes pas élevées, mais avec l’avènement de l’ADDS, les montants de ces prêts seront plus importants. Tout ceci n’était qu’un bref aperçu des attributions et des réalisations des deux entités, qui composent l’ADDS. Ce projet  de fusion repose sur le constat fait par le Chef de l’Etat. En impulsant un nouvel élan dans la lutte contre la pauvreté et son corollaire la précarité, le Président de la République a voulu assigner de nouvelles tâches plus ambitieuses à ces deux agences qui ont fait leurs preuves. En joignant leurs efforts, l’ADETIP et le Fonds Social de Développement profiteront de ce contexte économique favorable caractérisé par une croissance de l’ordre de 5 à 5,5%. Il est donc inadmissible qu’une frange de la population soit marginalisée. Nous voulons que les fruits de la croissance soient équitablement distribués, notamment à l’endroit de ceux qui sont dans l’exclusion.

Je reviendrais tout à l’heure sur la question de l’ouverture de bureaux de l’ADDS dans les régions, mais c’est ces dernières qui vont concentrer l’essentiel des actions de l’Agence. On ne peut parler aujourd’hui d’un développement social dans le pays sans parler des régions parce qu’elles sont les plus durement touchées par la pauvreté. J’aurais aimé vous montrer la répartition de l’état de la pauvreté de notre pays sur une carte, mais c’est pour vous dire que les régions sont celles qui sont les plus affectées par la pauvreté.

C’est la raison pour laquelle l’article en question ne doit pas poser un problème. Les difficultés que nous avions rencontrées lors des discussions avec les bailleurs de fonds ont été les suivantes : la réduction des frais de fonctionnement de l’Agence pour plus d’efficacité et afin que les ressources disponibles profitent aux plus nécessiteux. C’est un vaste projet dans lequel l’Etat a investi plus d’un milliard et demi de francs comme le Chef de l’Etat avait annoncé lors de son discours prononcé à l’occasion de la fête nationale. Les bailleurs de fonds ont contribué à hauteur de 35 millions de dollars répartis entre la Banque Mondiale, la Banque Islamique de Développement et l’Union Européenne.

Je vais vous citer en exemple le cas de la Tunisie qui est pour beaucoup de pays africains dont nous faisons partie, un modèle de réussite en matière de développement social. Je reviens d’une visite officielle dans ce pays et il m’a été donné de constater qu’une dizaine d’employés travaillait sur l’ensemble de ce programme. Beaucoup de pays africains viennent s’inspirer de l’exemple de la Tunisie et nous étions je crois la 6ème délégation à venir dans ce pays et dans cette perspective. Vous avez compris, la question qui se pose est comment faire pour réduire l’effectif d’employés de l’ADETIP et du Fonds Social de Développement ?

C’est une question légitime à se poser si nous ne voulons pas que le budget de l’ADDS soit grevé par la prise en charge d’une masse salariale importante. On est convenu que la priorité était la création de cette Agence, ce après quoi on réfléchirait au choix du personnel selon les critères d’expérience, de compétence etc. Le personnel de l’ADETIP et du FSD étant essentiellement des fonctionnaires détachés, la restructuration pourrait prendre la forme d’une mise à la disposition de la Fonction publique. Telle était la première difficulté à laquelle nous étions confrontées. Et c’est un problème récurent à Djibouti parce que nous sommes très forts pour élaborer des projets de création d’agences mais le budget provenant d’une contribution de l’Etat et des bailleurs de fonds est absorbé ou presque par la masse salariale importante. Certains cadres s’octroient des salaires confortables de l’ordre de 300, 400 voire 500.000 francs par mois et il ne reste pas grand-chose pour mettre en œuvre les objectifs pour lesquels ces agences ont été créées.

L’ouverture de bureaux dans les régions de l’intérieur s’inscrit dans ce cadre et c’est dans cet esprit de diminution des frais de fonctionnement que cette faculté a été privilégiée au détriment de l’obligation. On procédera par étapes et le décret d’application viendra préciser et définir les modalités d’ouverture de ces bureaux. Ce projet de loi concerne presque tous les Ministères que ce soit l’Education Nationale, la Santé, la Jeunesse et les Sports, la Promotion de la Femme, l’Intérieur, l’Assainissement, les Transports et les infrastructures etc. C’est vous dire l’importance que nous accordons aux régions. On va certes commencer par la capitale, les premières actions étant l’extension du réseau électrique, l’accès à l’eau, les infrastructures routières etc. Mais dans les régions, l’une des priorités de l’Agence est de mettre fin à l’exode rural. Il faut que les régions se développent et que leurs habitants puissent trouver les mêmes services chez eux. La ville de Djibouti attire les habitants des régions parce que ces dernières présentent des handicaps comme le manque d’infrastructures, un taux de chômage élevé par rapport à la capitale, l’absence de logements etc. Notre politique a pour objectif de favoriser l’autonomie des régions par la création de centres de soins et d’écoles, l’accès aux microcrédits, l’appui à la création de projets de pêche, d’agriculture etc.

C’est par la mise en œuvre de telles mesures que les habitants de ces régions resteront chez eux.

Voilà globalement les raisons qui avaient motivé la formulation de cet article en ces termes. Je n’ai pas voulu rentrer dans les détails, mais c’est pour vous dire qu’une fois l’ADDS mise en place, il y aura autant de bureaux que nécessaires. L’important est de ne pas créer des charges qui alourdiraient la bonne exécution des missions attribuées à cette Agence.

En Tunisie, aucun bureau n’a été créé dans les régions et à la place, il existe ce qu’ils appellent le « Wilaaya », les « Commis », le Gouvernorat etc.

A l’ADDS, nous avons la Direction du Développement social qui s’occupera des affaires communautaires. Le personnel de cette Direction sera chargé de se rendre dans les régions de l’intérieur pour travailler avec les élus locaux, les associations et les habitants afin d’identifier les besoins des populations pour réfléchir après aux moyens de les satisfaire.

Ne vous faites donc pas de soucis à sujet parce que l’essentiel du travail se fera dans les régions et nous disposons des structures comme les conseils régionaux qui nous aideront dans ce sens. Applaudissements
Le deuxième point sur lequel je voulais intervenir et qui avait attiré mon attention a trait à la contribution de l’OPS aux ressources de cette Agence. Certains députés avaient soulevé cette question pertinente. J’ai lu l’article 40 dont avait parlé un député tout à  l’heure. Pour vous expliquer les raisons de ces contributions, l’idée qui avait prévalu était de rechercher nous même une source de financement propre afin de ne pas compter que sur l’apport des bailleurs de fonds. Au moment de la discussion relative à l’initiative de ce projet, nous avions en présence du Chef de l’Etat identifié un certain nombre d’établissements publics susceptibles de pouvoir supporter cette contribution. Et c’est dans cette perspective que l’OPS avait été sollicité. Il n’est pas le seul, les opérateurs du secteur privé comme les banquiers, les assureurs, les bailleurs de fonds, les commerçants sont également concernés. Une grande conférence sera prochainement organisée sous le haut patronage du Président de la République à cette fin et vous aurez l’occasion d’y participer incha Allah. Cette réunion se tiendra au Palais du peuple et il sera procédé à l’ouverture d’un compte spécial 27-27, en référence à la date de l’accession de notre pays à la souveraineté. Les opérateurs privés souhaitant apporter leurs contributions pourront adresser leurs donations à ce compte, à l’instar de ce qui se fait en Tunisie ou ailleurs. Cette initiative a très bien marché surtout en Tunisie ou elle a été à l’origine de la création de la Banque de solidarité et nous souhaitons rééditer cette expérience dans notre pays.

Je rappelle encore une fois que c’était dans cette optique que l’OPS était compté par les établissements contributeurs. 

Si nous constatons que ce compte est suffisamment approvisionné, nous nous passerons de la contribution de l’OPS, mais pour le moment l’apport de cet organisme s’avère indispensable.

Soyez assurés chers collègues que la création de cette Agence est une nécessité ne serait-ce qu’au regard de la noble mission qui lui est assignée. Vous verrez les résultats par vous-même et avec l’aide de Dieu, nous atteindrons les objectifs escomptés. Merci beaucoup. Applaudissements soutenus
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Premier Ministre pour votre brillante intervention.

Avant de passer au vote, doit-on retenir cet amendement ou laisser l’article 2 dans l’état.

Le Premier Ministre lui répond qu’il serait préférable d’adopter le texte avec l’amendement proposé.

Bien, est-ce que tout le monde est de cet avis ?

Etes-vous d’accord que le deuxième alinéa de l’article 2 soit amendé comme suit : « l’Agence peut disposer de bureaux dans les régions ».

Les Députés répondent par l’affirmative.

Entendu ! Et pour la contribution de l’OPS, l’article 40 du deuxième projet de loi portant création de la CNSS prévoit une disposition contraire. Il faut harmoniser les deux textes afin d’éviter les éventuelles contradictions. Je propose d’amender l’article 16 du présent texte prévoyant les contributions au compte spécial de l’ADDS ou si vous préférez, on modifie l’article 40 du projet de loi suivant :

Le Premier Ministre s’adresse au Président de l’Assemblée nationale, mais son intervention est inaudible étant donné qu’il parle sans microphone.

Est-ce que la contribution de l’OPS est régulière ou s’agit-il d’un apport ponctuel effectué à l’occasion de la création de cette Agence ?

Le dialogue entre le Premier Ministre et le Président de l’Assemblée nationale se poursuit. Après une longue concertation avec les membres du bureau, le Président de l’Assemblée nationale reprend ses propos :

Bien, Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs,

Toutes les dispositions seront prises pour éviter que des contradictions aient lieu entre les dispositions des 2 projets de loi que nous examinons aujourd’hui. Je pense que ce texte a été suffisamment débattu, je le mets donc aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ?

Abstention ? Personne

Le projet est adopté. Applaudissements
Nous allons passer à l’examen du deuxième et dernier projet de loi portant création de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale. J’appelle à la tribune le rapporteur de la Commission des lois ou celui de la Commission du Développement Social et de la Protection de l’Environnement. Monsieur Ali Moussa, êtes-vous désigné pour présenter ce rapport ?

Ayant constaté qu’un grand nombre des députés quittaient la salle, le Président de l’Assemblée nationale s’adresse à eux en ces termes :

Messieurs les Députés ou allez-vous, nous sommes en pleine séance et nos travaux ne sont pas terminés ?

Les quelques députés et membres du Gouvernement qui sont restés dans la salle demande au Président de l’Assemblée nationale de marquer une interruption de quelques minutes.

Une pause café ? Mais je n’avais pas prévu de marquer une pause !

Sous la pression de ses collègues, le Président de l’Assemblée nationale cède à leur sollicitation.

Vous ne me laissez guère le choix. Je suspends donc la séance pour quelques minutes.

La séance fût suspendue à 11h10 mn.

                 ***********

La séance est reprise à 11h25 mn.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés,

La séance est reprise, veuillez regagner vos places rapidement et dans le calme s’il vous plaît. Monsieur Ali Moussa, veuillez venir à la tribune pour présenter votre rapport.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Mes chers collègues,

Donne lecture du rapport n°58 (voir en annexe). A la fin de sa présentation, il poursuit ses propos :

Telle était la philosophie de ce projet de loi. Je laisse le soin au Président de la Commission de la Législation et de l’Administration générale de nous exposer les amendements apportés à ce texte de loi. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Moussa.

La parole est au Président de la Commission des Lois.

M. Souleiman Miyir Ali, Président de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Je vais essayer de compléter l’intervention de notre rapporteur en expliquant davantage les conclusions auxquelles sont parvenues les commissions parlementaires saisies pour examiner en premier lieu le projet de loi sur lequel nous délibérons aujourd’hui.

Comme le disait à l’instant le rapporteur, un certain nombre d’amendements ont été apportés au présent texte. Ces amendements ont été rédigés en total accord avec le Ministre chargé de présenter et de défendre le projet de loi en l’occurrence le Ministre de l’Emploi et de la Solidarité nationale.

Le premier amendement concerne la suppression de l’article 2 du projet de loi pour la simple raison qu’il y avait une redondance avec l’article suivant. Cet article stipulait que : « La CNSS est chargée de dispenser les prestations suivantes :

1. des allocations familiales et des  allocations de mariage ;

2. des prestations à court terme :

· indemnités journalières

· allocations en cas de décès

3. des prestations à long terme :

· prestations de soins

· pension d’invalidité

· pension de vieillesse

· pension de réversion ».
L’article 3 quant à lui disposait : « La  Caisse Nationale de la Sécurité Sociale  est  chargée de la gestion de l’ensemble des régimes de protection sociale existants en République de Djibouti à l’exception de ceux gérés par la Caisse Militaire de Retraite. »

Ce dernier article est beaucoup plus précis, mais par contre, l’article 2 donnait à la fois des détails mais il comportait aussi des omissions.

Je vais vous citer un exemple pour que vous compreniez mieux les raisons de cet amendement. Dans les allocations énumérées par cet article, les allocations de maternité ne sont pas mentionnées. Cette omission pourrait rendre furieuse la Ministre chargée de la Promotion de la Femme, mais elle n’est pas encore revenue de la cafeteria. Rires
Dans le texte de loi approuvé en Conseil des Ministres, il n’est pas fait mention des allocations de maternité qui sont accordées aux femmes salariées en couche. Or c’est une prestation qui est actuellement servie par l’OPS. C’est la raison pour laquelle cet article a été supprimé pour éviter la répétition et ce, d’un commun accord avec le Ministre concerné.

Par contre, l’article 2 a été remplacé par l’article 42 afin que le texte garde toute sa cohérence et qu’il ne soit pas vidé de sa substance. Cette démarche a été entreprise dans un souci d’assurer une plus grande unicité conceptuelle. Un transfert a été effectué et l’article 42 du texte de loi devient finalement l’article 2.

La première question qui a été soulevée par les commissaires était la suivante. On est d’accord sur le principe de la création de la CNSS, mais l’article 1er prévoit : « Il est crée un établissement public à caractère administratif doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière dénommé « Caisse Nationale de la Sécurité Sociale » qui est issue de la fusion des établissements publics de l’OPS et de la CNR, dont les actifs nets et le patrimoine respectif lui sont cédés. » 

Est-ce que ces actifs étaient évalués ? La réponse à cette question tout à fait ordinaire se trouvait dans l’article 42 qui stipule : « Un audit comptable détaillé sera établi pour définir la composition et la valeur des actifs et l’inventaire des immobilisations aux fins d’établissement du bilan d’ouverture. Cet audit sera confié à une commission nationale  dont les membres sont nommés par arrêté  sur proposition du Ministre  de tutelle. »

Pour récapituler, le premier amendement consiste à supprimer l’article 2 initial qui faisait redondance avec l’article 3 et mettre à la place, l’article 42.

Le deuxième amendement porte sur l’article 7 et il s’agit d’un léger amendement de précision ou une question de sémantique si vous préférez. Dans la monture initiale de cet article, il était  dit : « Les bénéficiaires des prestations et services de la Caisse Nationale de la Sécurité Sociale sont les travailleurs qui ont cotisé au régime général géré par l’OPS et aux régimes spéciaux gérés par la CNR ainsi que leurs ayants droit, et ceux qui cotisent selon les modalités définies par les textes régissant la CNSS. » 

C’est la qualité de travailleurs qui posait un problème dans la mesure où nous savons que les assurés du régime particuliers gérés par la CNR, ne sont pas tous des travailleurs. Il y a aussi les élus, les politiciens, les membres du Gouvernement, ceux de l’Assemblée etc. Etymologiquement, les fonctionnaires ne rentrent pas également dans cette catégorie.

C’est pourquoi  nous avons préféré le terme « les personnes » au lieu de « les travailleurs ». Il y a une erreur qui s’est glissée dans l’amendement proposé, il ne s’agit pas de « toute personne » comme cela est mentionné dans l’annexe, mais de « les personnes ». Nous vous saurions gré de faire preuve d’indulgence car nous avons travaillé en procédure d’urgence. Veuillez corriger cette erreur s’il vous plaît.

L’amendement suivant concerne l’article 10. Dans le texte initial, l’article était libellé comme suit : « La CNSS doit prendre en charge la totalité des soins de ses assurés sociaux sans distinction ni quota. Dans le cas où la CNSS ne serait pas en mesure d’honorer les prestations médicales, elle serait tenue de recourir aux structures du Ministère de la Santé. »

L’amendement apporté consiste à tenir compte de l’ajout suivant : « La CNSS doit prendre en charge la totalité des soins de ses assurés sociaux sans distinction ni quota. Toutefois, un  ticket modérateur d’un montant de 300 Fdj sera exigé de chaque affilié social. Dans le cas où la CNSS ne serait pas en mesure d’honorer les prestations médicales, elle serait tenue de recourir aux structures du Ministère de la Santé ».

L’innovation porte sur l’introduction de la notion de ticket modérateur. Je ferais appel encore une fois de plus à votre indulgence parce qu’on ne devrait pas fixer le montant de ce ticket modérateur, car il ferait l’objet d’un renvoi à un texte d’application. Il faudrait reformuler comme suit : « toutefois, un ticket modérateur sera exigé de chaque assuré social, dans les conditions qui seront fixées par arrêté ou par décret pris en Conseil des Ministres. »
L’amendement suivant a trait à l’article 13. Il s’agit ici de la composition du Conseil d’administration de la CNSS qui est constitué de 12 membres :

· Cinq membres représentant l’Etat ;

· 3 membres représentant les employeurs ;

· 4 membres représentant les syndicats des travailleurs et des retraités.

Nous avons rétabli ici un certain équilibre parce que l’Etat s’est octroyé la part du lion. Monsieur le Premier Ministre, le principe de répartition tripartite n’était pas totalement respecté : 5 membres représentaient l’Etat au lieu de 3 membres pour les employeurs. Ce principe tripartite repose sur une égalité, soit 4 membres pour représenter l’Etat, les employeurs et les syndicats des travailleurs et des retraités. On a amendé cet article en vue de respecter ce principe fondamental qui est consacré par une convention internationale de l’Organisation Internationale du Travail (OIT) ratifiée par notre pays.

Concernant l’article 26, il s’agit d’un amendement justifié introduit à la demande du Ministère concerné. Dans la version initiale, il était dit ceci : « le Directeur général  dans l’exercice de sa mission est assisté par les Directeurs généraux adjoints dont les prérogatives seront fixées ultérieurement par décret. » Cela n’est pas normal, puisque les prérogatives des Directeurs généraux adjoints ne peuvent être fixées par décret. La nomination et les attributions du Directeur général peuvent l’être, mais les Directeurs généraux adjoints sont sous l’autorité du Directeur général. Donc, il faudrait plutôt parler de la nomination et cette dernière relève de la compétence du Ministre de tutelle, mais sur proposition du Directeur Général car les Directeurs généraux adjoints seront appelés à travailler avec le Directeur général. 

C’est pourquoi cet article a été reformulé de la façon suivante : « Le Directeur général  dans l’exercice de sa mission, est assisté par des Directeurs généraux adjoints  nommés par le Ministre de tutelle sur proposition du Directeur général ». Tel est donc l’essence de l’amendement apporté à cet article. 

Je tiens à signaler également qu’une inversion des articles 26 et 27 a été effectuée. Dans la version initiale, l’article 26 parlait des prérogatives des Directeurs généraux adjoints tandis que l’article suivant avait trait à la nomination du Directeur général. Ces articles ont été donc intervertis pour une simple règle de logique et de bon sens.

L’amendement suivant concerne l’article 47. Il s’agit ici d’une légère correction apportée toujours en accord avec le Ministre concerné. Pour ce qui est du Budget prévisionnel, il fallait dire : « chaque année avant le dernier mois de chaque exercice pour l’exercice suivant » au lieu de « l’exercice précédent ».

Enfin, le dernier amendement formulé porte sur l’article 50. Les dispositions législatives auxquelles il était fait référence n’étaient pas exactes, ce qui explique les corrections apportées.

Par conséquent au lieu de : « Tout différend entre le Directeur Général et l’Agent comptable au sens des articles 45 et 46 de la présente loi est résolu par une injonction écrite du Directeur général à laquelle le comptable doit se soumettre sauf dans les cas prévu par l’article 35 du décret n°99-0078/PR/MFEN du 08 juin 1999. Le comptable transmet l’injonction et un compte-rendu du conflit au Président du Conseil d’administration pour information et éventuellement suite à donner », veuillez lire la formulation suivante : « Tout différend entre le Directeur général et l’Agent comptable au sens des articles 45 et 46 de la présente loi est résolu selon les modalités définies par l’article 12 de la loi n°02/AN/98/4ième L du 21/01/98  sauf dans les cas prévus par l’article 35 du décret n°99-0078/PR/MFEN du 08 juin 1999 ». La loi que je viens de citer est la loi cadre qui régit les établissements publics à caractère administratif et culturel.

Tels sont Mesdames et Messieurs les députés et Mesdames et Messieurs les Ministres, les amendements apportés à ce texte par les membres de deux commissions parlementaires qui ont travaillé sur ce projet. Je rappelle également que ces amendements ont reçu l’approbation du Ministre concerné. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Président pour toutes ces explications détaillées. 

Avant de donner la parole aux députés, avez-vous quelque chose à ajouter Monsieur Youssouf Moussa Dawaleh ? Non.

Bien ! Messieurs les députés vous avez la parole. Oui, Monsieur Dini !

M. Dini Abdallah Billilis

Merci monsieur le Président.

Je ne reviendrais pas sur les amendements qui ont été brillement exposé par le Président de la Commission. J’adhère totalement à ce qui vient d’être rapporté. Néanmoins, je tiens à poser quelques questions sur la compréhension et le bien fondé de ce projet et qui sont restées sans réponse lors de la réunion de la Commission. Le Ministre de rattachement de cette Caisse qui était certes de bonne foi, disait ne pas disposer d’informations. C’est la raison pour laquelle je suis monté au créneau pour poser ces questions en présence du Premier Ministre, dans l’espoir d’obtenir les réponses que nous attendons.

Dans la note de présentation, il est dit Monsieur le Premier Ministre que la réforme de la sécurité sociale a accusé un retard conséquent pour des raisons inconnues et inexpliquées. Nous aurions aimé que vous nous expliquiez ces raisons d’une part. Par ailleurs, le Directeur qui accompagnait le Ministre concerné a bien souligné que les conditions préalables pour que cette réforme soit entreprise n’avaient pas été remplies, entre autres et je cite un extrait de l’exposé des motifs : « la réforme paramétrique, le plan de financement, la convention qui devait lier la CNR au Trésor public etc. ».

Ils ont parlé également de l’enveloppe de 10 Millions de francs qui avait été allouée dans l’objectif de réaliser cette réforme dans de bonnes conditions.

Nous ne savons pas également comment cette somme d’argent a été utilisée. La CNR aurait utilisé la moitié mais toujours est-il nécessaire que des éclaircissements sur ce point nous soient apportés.

Pour ce qui est de la durée de la période de transition Monsieur le Premier Ministre, elle reste à définir. Nous sommes conscients de l’importance de ce projet et nous savons que la décision appartient en dernier lieu au Président  de la République et à son Gouvernement.

Nous pensons qu’il est nécessaire de faire une étude préalable afin de mener à bien cette réforme ambitieuse. Les informations sur le bilan des deux Caisses ne nous ont pas été communiquées. La présentation des bilans des établissements qui font l’objet d’une fusion est indispensable, même s’il s’agit dans ce cas d’une fusion administrative.

Quant aux retraites complémentaires par capitalisation, elles restent un mystère et nos interrogations sur ce point n’ont pas été répondues. Le technicien qui assistait le Ministre présent et notre collègue spécialiste des questions juridiques ont eu des points de vue divergents sur ce sujet. Les commissaires n’ont pas su à quoi s’en tenir, bien que nous ayons donné un avis favorable à l’adoption de ce projet lors de la délibération. Le maître mot qui a prévalu en fin de réunion était le suivant : nous ne savons pas où nous allons à ce stade, mais nous vous suivons.

Veuillez donc, Monsieur le Premier Ministre, nous apporter des éléments de réponse aux questions que je viens de soulever. Merci monsieur le Président. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Dini.

La parole est au Président de la Commission des Lois.

M. Souleiman Miyir Ali, Président de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Merci monsieur le Président.

Je m’excuse d’avoir redemandé la parole. Si je suis intervenu à nouveau, c’est pour compléter un point que j’avais oublié tout à l’heure dans ma présentation. Il s’agit d’un certain nombre d’amendements que je n’avais pas commenté et qui figurait dans le document.

Par exemple, pour ce qui est des amendements de suppression, nous avions proposé la suppression de l’article 5 du texte initial. Cet article qui n’avait aucun contenu normatif prévoyait : « En vue d’améliorer la couverture médicale et sociale des travailleurs, des nouveaux instruments sociaux complémentaires  telles que l’assurance maladie, la retraite complémentaire par capitalisation, sont institués par décret pris en Conseil des Ministres sur proposition conjointe du Ministre de tutelle et du Ministre des Finances. » Comme vous le voyez, cet article ne contenait aucune disposition normative et si un jour il faudra mettre place les instruments complémentaires, il n’y aura pas de problème dans la mesure où la CNSS proposera le texte approprié.

On a également suggéré la suppression de l’article 6 pour la bonne et simple raison que cet article parlait de l’institution d’une assurance volontaire pris en Conseil des Ministres. Or, cette assurance volontaire est déjà instituée par la loi n°154/AN/02/4ème L portant Codification du fonctionnement de l’OPS et du régime de retraites des travailleurs salariés. On ne pouvait donc pas laisser cet article dans l’état en disant qu’elle serait instituée par décret alors qu’elle l’est déjà par une loi en vigueur. C’est pourquoi cet article a été supprimé du corps du texte initial. 

La suppression a également concerné l’article 11 qui disait ceci : « Pour tout achat des médicaments la CNSS s’approvisionnera auprès de la CAMME. » Cet article a été supprimé par qu’il était quelque peu en contradiction avec les dispositions de l’article 1er de la loi qui confère l’autonomie de gestion financière à la CNSS. Cet établissement jouit donc de cette autonomie de gestion. Dans l’état actuel des choses, l’OPS passe ses commandes directement, alors qu’il est dit dans l’article 11 que l’OPS et la CNSS doivent s’approvisionner auprès de la CAMME. Elle n’a donc pas le devoir de passer directement ses commandes, sauf si elle veut faire des économies d’échelle en gagnant sur la quantité des médicaments achetés. L’essentiel est que cette commande ne soit pas rendue systématiquement obligatoire pour la CNSS de passer par la CAMME qui, rappelons le, n’est pas un fournisseur de médicaments, mais une centrale d’achat. Tel était l’objet de la suppression de cet article.

Nous avions proposé la suppression de l’article 41, lequel faisait une redondance à l’article 42 qui comme le l’expliquais tout à l’heure, a remplacé l’article 2. L’article 41 prévoyait que : « Le patrimoine de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale créé par la présente loi, est constitué par les actifs nets des établissements publics existants dénommés O.P.S et C.N R. »
Ces informations ne sont pas une nouveauté puisqu’elles ont déjà été dites.

Voilà, je viens de porter à votre connaissance les informations que j’avais omises de vous communiquer. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Président.

La parole est à monsieur Youssouf Moussa Dawaleh.

M. Youssouf Moussa Dawaleh, Président de la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement
Merci monsieur le Président.

Je tenais à dire que le Président de la Commission de la Législation et moi-même avions convenu de la teneur de ces amendements, notamment les articles qu’il fallait supprimer du corps de ce projet de loi.

Nous avions travaillé en collaboration avec le Ministre de l’Emploi, et comme mon collègue Souleiman Miyir l’a rappelé, c’est avec son accord que ces amendements ont été apportés.

Le point sur lequel je souhaite revenir est l’article 10, où il était question de l’instauration d’un ticket modérateur à la charge des assurés sociaux. Le principe de son instauration est retenu mais il n’a été à aucun moment question de préciser son montant. Je ne fais que répéter ici, l’observation faite par monsieur Souleiman Miyir dans sa présentation.

L’audit constitue un autre point important. L’article 42 devient l’article 2 dans la version amendée de ce texte. Le problème réside dans le fait que ni la CNR, ni l’OPS n’ont été audités. Cette mesure est indispensable si nous voulons que cette reforme réussisse. Nous devons connaître exactement le bilan de ces deux Caisses afin que la réforme en cours ne se fasse au détriment de l’une d’entre elles. La situation financière de l’OPS s’est nettement améliorée de la réalisation de la réforme en 2000. La CNR qui connaît des difficultés doit faire l’objet d’un audit afin que les mesures pour redresser sa situation soient prises dans les meilleurs délais. C’est en procédant à l’audit de ces deux établissements que nous saurons exactement les actifs de chacun et que l’Etat pourra compenser les éventuels déficits en vue de la réussite de cette réforme. C’est tout ce que j’avais à vous dire. Merci. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Youssouf Moussa.

J’aimerais que les députés qui vont intervenir parlent du maintien ou de la suppression de la mention du ticket modérateur du corps de ce projet, ou du montant de 300 francs le cas échéant.

La parole est à monsieur Elmi Affassé. Applaudissements
M. Elmi Affassé Dirieh

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Mes chers collègues,

Je voudrais rendre hommage aux membres des deux commissions parlementaires qui ont fait un excellent travail en nous éclairant sur ce projet de loi.

Nos électeurs, notamment les retraités se demandent si leurs pensions seront affectées par cette fusion. Percevront-ils moins, autant ou plus que ceux qu’ils reçoivent maintenant ? Nous aimerions avoir des informations là-dessus.

De plus, nous aurions souhaité que la CNSS prenne en charge les évacuations sanitaires à l’étranger pour les cas les plus graves. Je termine mon intervention sur ces questions. Merci beaucoup. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Elmi.

La parole est à monsieur Ahmed Djama.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Chers collègues,

Je suis souvent venu à cette tribune pour demander des informations au sujet de la réforme que nous avions initiée et qui aurait été entreprise par le Gouvernement en 2002. On m’avait dit une fois qu’elle était en cours et qu’une commission y travaillait dessus. Cette commission nous aurait communiqué la conclusion de ses travaux au moment de la fusion des deux Caisses. Jusqu’à ce jour, je n’ai pas vu les fruits de cette réforme encore moins le rapport des travaux de cette commission chargée de réfléchir à la fusion de la CNR et de l’OPS.

Ceci dit, vous n’êtes pas sans savoir qu’il s’agit d’une réforme d’envergure qui fait couler beaucoup d’encres dans d’autres domaines, en l’occurrence le système des retraites. Notre système de retraite repose sur le principe de répartition, autrement dit, la solidarité entre les générations.

Il y a trois objectifs majeurs qui sont visés par la loi. Il est fait mention du morcellement de notre système de protection sociale, du coût exorbitant de gestion et du très faible taux de couverture auprès de la population, sans pour autant s’appuyer sur des statistiques. Il existe certaines insuffisances pour éclairer les avis des membres de cette auguste Assemblée. Je ne sais pas si le Ministre concerné peut nous apporter des explications sur ce projet en rappelant les grandes lignes de la réforme de 2002. Comment les coûts de gestion seront compressés ? Et dans quelles mesures pourrait-on étendre le taux de couverture ?

Par ailleurs aussi longtemps que je m’en souvienne, des projets de fusion et de séparation d’établissements publics ont été adoptés par cette Assemblée. A titre d’exemple, la scission des Postes et des Télécommunications entre deux établissements Djibouti Télécom et la Poste, s’est faite au détriment de cette dernière. La question qui se pose est pourquoi un état des patrimoines respectif des deux établissements n’a pas été réalisé ?

Le fait de laisser en suspend des questions essentielles en les promettant de les régler par décret ou par la réunion d’une quelconque commission n’arrange pas les choses. C’est comme si nous émettions un chèque en blanc. Le souci qui me préoccupait vient d’être levé par mon collègue Souleiman Miyir. Il s’agit de l’instauration de mesures telles que la retraite complémentaire ou la retraite par capitalisation. De ce point de vue, je remercie Souleiman Miyir pour ces éclaircissements et je pense qu’il est très  important de noter les amendements de suppression.

En dernier lieu, dans l’article 47 qui a été amendé, il est dit que c’est l’Agent comptable de la Caisse qui tient les livres comptables conformément à la réglementation en vigueur. Il doit en outre produire un travail sous l’autorité du Directeur général. Je ne comprends pourquoi puisque l’Agent comptable et ce dernier sont des fonctionnaires nommés par un décret pris en Conseil des Ministres. Je pense qu’il serait plus cohérent de supprimer la 2ème phrase de cet article, car cette situation risque d’entraîner  un abus de pouvoir de la part du Directeur général. Mon intention est de garantir une indépendance à l’Agent comptable afin qu’il puisse faire son travail sans contraintes. L’Agent comptable est un fonctionnaire détaché auprès d’un établissement donné et conformément à  la législation existante qui détermine les prérogatives des agents comptables,

Le Premier Ministre interrompt l’intervenant. Un dialogue s’installe entre eux et le Président de l’Assemblée nationale intervient à son tour :

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Ahmed Djama, il s’agit de documents à fournir et à mon sens, il n’y a rien d’anormal dans la formulation de cet article.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Je comprends bien monsieur le Président.

Mais je répète qu’il y a des textes qui encadrent les attributions de l’Agent comptable. Je demande donc que nous respections les textes en vigueur, c’est tout !

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ahmed Djama pour vos commentaires.

La parole est à monsieur Ali Dini.

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Président.

Je souhaiterais revenir sur l’amendement apporté à l’article10, plus particulièrement sur le ticket modérateur. Sauf erreur de ma part, je crois que cet amendement n’avait pas été retenu. Lors de la discussion à ce sujet, il avait été proposé que ce ticket soit de 100 francs au lieu de 300 francs pour la simple raison que ces assurés sociaux cotisaient déjà et qu’en contrepartie, ils avaient droit au soin. A cet égard, il n’était pas concevable qu’en plus des cotisations obligatoires qui sont prélevées sur leurs émoluments, il leur soit demandé de payer un ticket modérateur. Je parle à cette tribune sous le contrôle des commissaires présents, ils peuvent m’arrêter si je fais erreur !

Un député membre de la Commission de la Législation et de l’Administration générale interpelle l’orateur. Ce dernier s’adresse à lui en ces termes :

Je n’ai pas le souvenir que nous ayons retenu cet amendement au moment de la délibération. Je sais seulement que cela avait été proposé, mais ni le principe de ce ticket modérateur, encore moins son montant n’avait été retenus.

Je voudrais vous signaler une omission avant de terminer mon intervention. Il s’agit de l’article 9 qui avait fait l’objet d’une discussion. La formulation de cet article n’était pas suffisamment claire et comportait des imprécisions. Cet article dispose que : « Pour les hospitalisations, les consultations et les analyses médicales spécialisées des assurés sociaux et de leurs ayant droits, y compris de ceux résidant  dans les cinq districts sanitaire des régions de l’intérieur,  la CNSS devra faire appel aux structures du Ministère de la Santé dans le cadre d’une convention liant les deux parties. »

Je me souviens que nous avions soulevé cette question et il a été convenu qu’au cas où cette éventualité se produirait, la CNSS pourrait recourir aux structures du Ministère de la Santé afin de garantir une couverture médicale à ses assurés sociaux, conformément aux dispositions de l’article 10. Je pense qu’il est nécessaire de lever toutes les ambiguïtés maintenant pour que nous ne soyons pas confrontés à des situations ingérables dans l’avenir. C’est tout ce que j’avais à dire. Merci. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Dini.

La parole est à monsieur Kaourah.

M. Ibrahim Abdillahi Kaourah

Merci monsieur le Président.

Je voudrais parler de la répartition et du principe tripartite que le Président de la Commission des Lois avait évoqué tout à l’heure. Etant donné que la République de Djibouti a ratifié la convention de l’Organisation Internationale du Travail (OIT) prévoyant cette organisation tripartite, je voudrais demander au Ministre de tutelle si les retraités ont été consultés ? Cette mesure est indispensable parce que la CNSS n’est autre que la fusion de deux Caisses de retraite : l’OPS et la CNR.  Y a-t-il eu des discussions à ce sujet ? Si oui, pouvez-vous nous communiquer des informations, des rapports, ou des recommandations le cas échéant de la part des bailleurs de fonds qui vont financer ce projet.

Vu le caractère urgent de ce projet important, nous n’avons pas suffisamment d’informations pour nous aider à le comprendre et l’adopter en connaissance de cause. Je dis cela parce que je ne souhaite pas qu’il y ait des complications par la suite, comme il a été le cas après l’adoption de la loi relative au Code du travail.

En outre, je voudrais parler de la délégation de pouvoirs. Comme il est prévu pour l’Agent comptable, il est dit à l’article 26 que : « le Directeur général dans  l’exercice de sa mission est assisté par deux Directeurs généraux adjoints nommés par le Ministre de tutelle sur proposition du Directeur général ».  Je pense qu’il y a erreur en la matière puisque tout ce qui a trait à l’administration relève du domaine réglementaire. Je conçois aisément que le Directeur général soit nommé par un décret pris en Conseil des Ministres et sur proposition du Ministre de tutelle mais ce dernier ne peut nommer ces deux collaborateurs alors qu’ils sont tous les deux des fonctionnaires.

L’intervenant est interrompu par le Premier Ministre. Ses propos ne peuvent être retranscris étant donné qu’il parle sans microphone. Le député Ibrahim Abdillahi Kaourah reprend son intervention.

Et pour l’article 28, je souhaiterais qu’il soit amendé car le Directeur général ne peut proposer un projet de loi ayant trait à l’organigramme de la Caisse.

Cette prérogative relève elle aussi du pouvoir règlementaire. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Kaourah.

Monsieur Souleiman Miyir, pouvez-vous me confirmer si l’amendement portant sur le principe du ticket modérateur et de son montant a été retenu par la Commission ?

Le Président de la Commission de la Législation et de l’Administration générale répond à la question du Président de l’Assemblée nationale, mais ses propos sont inaudibles, vu qu’il parle sans microphone.

Très bien ! Merci.

La parole est à monsieur Oubèche.

M. Hassan Ismaël Oubèche

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mesdames et Messieurs les députés,

Je voudrais vous informer que le rapport de la Commission sur ce projet vient de m’être distribué aujourd’hui même et en pleine séance. Je vous demanderais de faire preuve d’indulgence au cas où je comprenne mal ce dont il s’agit.

Je voudrais poser deux questions. Que devient le SMI, qui figure actuellement dans le patrimoine de l’OPS ?  En outre, je ne comprends pas le principe même de ce ticket modérateur. Nous n’avons jamais connu une situation similaire dans le passé et l’assuré doit avoir accès aux soins en contrepartie du paiement de sa cotisation.

Est-ce que le ticket nous est imposé par la fusion de ces deux établissements ? Ou est-ce que cette mesure existe déjà, auquel cas nous devrions la supporter. Telles étaient mes deux questions et je vous en remercie. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Oubèche.

La parole est à monsieur Mohamed Barkat Siradj.
M. Mohamed Barkat Siradj, Président de la Commission de la Production et des Echanges

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Un certain nombre de députés dont je fais partie a l’habitude de poser des questions au sujet de leurs régions respectives. S’ils le font, ce n’est pas par plaisir, mais c’est qu’on a tendance à oublier les régions dans les discussions sur les projets de loi qui sont adoptés ici même à l’Assemblée. Je profite de la discussion de ce projet portant création de la CNSS pour soulever la question de l’accès aux soins des travailleurs qui cotisent. Ce sujet a maintes fois été évoqué à l’Assemblée, mais en vain. Tous les travailleurs résidants dans les régions, qu’ils soient des enseignants ou qu’ils relèvent des autres services, ne bénéficient pas d’une couverture médicale, bien qu’ils cotisent régulièrement. L’accès aux soins pour ces travailleurs est un droit et nous avons demandé au Ministre de l’Emploi et de celui de la Santé de prendre des mesures dans ce sens.

Nous n’avons pas besoin de promesses qui ne sont jamais tenues. Nos compatriotes souffrent de cette situation surtout avec l’ouverture de grands chantiers dans les régions. Des centaines d’employés y travaillent et les éventuels accidents de travail ne sont pas pris en charge alors que les cotisations sont payées.

Ces assurés sont contraints de se rendre dans les centres médicaux régionaux les plus proches, mais ces derniers sont submergés.

En faisant miennes les préoccupations des habitants de ces régions, je souhaiterais que nous ajoutions dans ce texte des dispositions pour que ces travailleurs concernés aient accès aux soins comme cela se faisait autrefois. Des infirmiers du SMI étaient affectés à ces centres médicaux et c’était le SMI qui fournissait également les médicaments.

Les besoins des habitants des régions de l’Intérieur se sont accrus sous l’effet de la croissance démographique. Il faudrait à mon avis penser à l’affectation de médecin dans ces régions.

Le deuxième point que je voudrais souligner concerne le cas des travailleurs recrutés dans les régions dans le cadre de la mise en place du Fonds d’entretien routier il y a de cela quelques années. Le Premier Ministre est au courant de ce dossier. Ces travailleurs dont l’effectif était de 30 employés par région, étaient recrutés sur la base du SMIC car percevant un salaire de 17.500 francs, ils ne bénéficiaient pas des allocations familiales, sous prétexte qu’ils n’y auraient pas droit. C’est un paradoxe étant donné le caractère social de ces aides. J’attends donc de la part du Ministre concerné, des explications sur ces questions. Je vous remercie. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Mohamed Barkat.

Vous êtes nombreux à intervenir sur ce projet. Je ne peux que vous féliciter pour l’intérêt que vous manifestez à ce texte.

Ceci dit, je donne la parole au Ministre de la Santé qui sera suivi du Ministre de l’Emploi et du Premier Ministre.

M. Abdallah Abdillahi Miguil, Ministre de la Santé
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Mon intervention portera sur les amendements apportés au présent texte de loi, afin de lever toutes les ambiguïtés.

Pour ce qui est de l’article 10 qui a fait l’objet d’un amendement d’ajout portant sur le ticket modérateur, la première phrase est libellé comme suit : « La CNSS doit prendre en charge la totalité des soins de ses assurés sociaux sans distinction ni quota ». Pour vous donner un exemple significatif, il y a des mères de familles qui viennent à l’hôpital avec plusieurs enfants souffrants. On lui répond que seulement deux de ses enfants seront pris en charge et il lui est demandé de payer une contribution conformément à la tarification existante que nous avions mise en place. Il est inutile de vous dire que ces assurés se plaignent de cette situation.

D’autres mères de famille qui habitent à Balbala et qui n’ont même pas de quoi payé leur frais de transport, viennent au SMI et sont confrontés au même problème. 

Au niveau du Ministère de la Santé, nous n’avons pas la prétention de se substituer à l’OPS, mais si la CNSS prend en charge la totalité de ses assurés, il n’y a pas de raison que nous instituons un ticket modérateur. Pour le cas échéant par contre, on  ne peut pas parler d’un ticket  modérateur tout en sachant pertinemment qu’il y a une grille tarifaire en vigueur au Ministère de la Santé. Je pense même qu’il serait nécessaire d’établir une convention qui prévoirait certaines spécificités, je n’y suis pas opposé. Mais on ne peut parler de ticket modérateur sachant que cela vient à l’encontre de la législation en vigueur dans toutes les structures du Ministère de la Santé.

Je ne parlerais pas de l’article 9 puisqu’il ne fait pas partie des articles concernés par ces amendements.

Pour ce qui est de l’article 11, il est dit que : « pour tout approvisionnement de médicaments ou équipements médicaux, la CNSS fera impérativement appel à la CAMME ». Mon ami Souleiman Miyir me disait à cet égard, que la CNSS jouissait d’une autonomie administrative et financière. Je suis tout à fait d’accord avec lui sur ce point.

Si l’article est libellé comme cela, c’est suite à l’engagement pris par le Gouvernement auprès des bailleurs de fonds et plus précisément la Banque mondiale, au moment de la création de la CAMME. Lors de sa création, cette centrale d’achat avait pour vocation de devenir un centre d’approvisionnement pour les structures médicales, paramédicales ou  militaires. 

Il n’y a rien de contraire dans la formulation de cet article, puisque la législation antérieure le prévoit et puis il y a un autre avantage, celui de la baisse des coûts si on regroupe les commandes pour s’y approvisionner.

Aujourd’hui, Djib pharma produit des solutés et le Ministre de la Santé a l’obligation de s’y approvisionner conformément aux textes en vigueur. Et j’avoue ne pas comprendre que l’article 11 ait fait l’objet d’un amendement de suppression. Je suis d’autant plus surpris que ces amendements aient été formulés avec l’aval du Ministre de l’Emploi, lequel m’avait assuré plutôt que cet article resterait inchangé.

Quant à l’article 13 qui traite de l’équité dans la composition du Conseil d’administration de la CNSS, je laisserais le soin au Président de la République de déterminer les membres qui représenteront l’Etat.

Etant donné que l’article 9 ne figure pas dans les amendements, quels qu’ils soient, je suppose qu’il a été laissé dans l’état. Je n’ai pas d’autres commentaires à faire. Je vous remercie de votre attention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Ministre, avant que vous ne regagniez votre place, le SMI s’approvisionne bien auprès de la CAMME n’est-ce pas ?

M. Abdallah Abdillahi Miguil, Ministre de la Santé
Non monsieur le Président, toutes les autres structures s’approvisionnent auprès de la CAMME, à l’exception de l’OPS. Je pense que des instructions ont été données au plus haut niveau, ce qui explique la formulation des dispositions de ce texte dans ce sens. Et je rappelle l’engagement pris par le Gouvernement dont je vous avais parlé tout à l’heure concernant les obligations inhérentes à la création de la CAMME.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

Je pense qu’en dépit de cet engagement, l’OPS ne peut être obligé de s’approvisionner auprès de la CAMME.

La parole est à monsieur Souleiman Miyir.
M. Souleiman Miyir Ali, Président de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci monsieur le Président.

Je voudrais réagir par rapport à l’intervention du Ministre de la Santé. Je tiens à le rassurer quant au sors réservé à l’article 9 qui dispose : « Pour les hospitalisations, les consultations des analyses médicales spécialisées des assurés sociaux et de leurs ayants droit y compris de ceux résidents dans les 5 districts sanitaires des régions de l’intérieur », et je rappelle au passage que cet article va dissiper les soucis de mon collègue Mohamed Barkat Siradj, « la CNSS devra faire appel aux structures du Ministère de la Santé dans le cadre d’une convention liant les deux parties ».

Cet article a été maintenu dans le corps du texte de loi, mais il a fait l’objet d’une nouvelle numération suite à la suppression d’autres articles. L’article 9 devient donc l’article 7 et il est resté inchangé conformément à sa version initiale.

Par contre, pour ce qui est de l’introduction d’un ticket modérateur, je pense que des éclaircissements sur ces points sont nécessaires. J’avais dit tout à l’heure que l’instauration de ce principe devrait être renvoyée à un texte d’application, un décret pour être plus précis. L’exemple cité par le Ministre de la Santé est très significatif puisqu’il illustre parfaitement la situation. Quand une mère de famille, c'est-à-dire, l’épouse d’un ayant droit se voit appliquer un quota, elle n’a d’autres choix que de se rabattre vers les structures sanitaires du Ministère de la Santé. Je tiens à vous dire monsieur le Ministre qu’aucun texte ne prévoit cela. En ma qualité d’ancien Directeur des SMI, cette pratique est illégale mais elle a été instituée malheureusement. Tous les enfants des assurés sociaux doivent avoir accès aux soins sans exception. La règle du quota n’existe pas et le texte que nous examinons aujourd’hui ne prévoit pas de quota. Par conséquent, il faudrait nous garder de toute confusion entre les textes en vigueur et les pratiques scandaleuses qui ont été illégalement instituées. Applaudissements

J’ai appris que les malades étaient refoulés au SMI 2. Cette décision n’engage que le Directeur et ne repose sur aucune base légale. On doit s’élever et dénoncer ces situations sans fondements juridiques.

Je partage votre avis concernant le principe du ticket modérateur, car cela risque de pénaliser les assurés sociaux au sens large, autrement dit, le conjoint et les enfants. Je sais qu’il existe une grille tarifaire au niveau du Ministère de la Santé, mais cet amendement a été proposé par un commissaire, lequel a tout à fait le droit de le faire en sa qualité de législateur. Cette proposition émanait en l’occurrence du Président de la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement.

Mon avis sur ce point est que je pense qu’il serait préférable que cela se limite aux salariés eux-mêmes afin d’éviter le gaspillage de médicaments et surtout contre le faux repos médicaux.

Les employeurs de la Place se plaignent de ces abus répétés, car des salariés s’absentent de leur travail et se présentent par la suite avec bulletin de visite leur accordant un repos médical de complaisance. C’est ce qui avait motivé à mon sens, la réponse inappropriée du Gouvernement qui consistait à procéder à des retenues de salaire pour les jours d’absence combien même cela était médicalement justifié. C’est la loi "Daach" qui en plus d’être inadéquate était en infraction par rapport aux dispositions de la législation du travail.

La bonne initiative consisterait donc à instituer le ticket modérateur pour lutter contre ces abus de toutes sortes qui affectent d’une manière générale la productivité dans notre pays, au moment le Président de la République déploie tant d’efforts en vue d’attirer les investisseurs étrangers, arabes notamment. Applaudissements

J’en arrive maintenant à l’article 11 et les raisons qui ont motivé sa suppression. Le Ministre de la Santé disait tout à l’heure que l’approvisionnement en médicaments et en matériels était la raison d’être de la CAMME. Toutes les formations sanitaires du pays ou presque s’y approvisionnent, à commencer par celles de l’Armée. Mais à ma connaissance les formations sanitaires du Ministère de la Défense ne sont pas dotées du statut d’établissements public. Je saisis cette occasion pour faire un bref historique au passage.

Vous savez que dans le temps, le pharmacien chef de la santé devait donner son accord et viser toutes les commandes de médicaments, de réactifs de laboratoire etc, qui étaient passées à l’étranger, même par les pharmacies privées de la place. Cela se passait comme ça en raison du contrôle des importations de tous les médicaments. Un changement est intervenu et avec l’évolution de la législation, les pharmacies indépendantes passent librement leurs commandes auprès des groupes pharmaceutiques étrangers.

L’OPS qui regroupe en son sein, la structure du SMI passe toutes ses commandes quelles qu’elles soient auprès de l’IDA, tout comme les formations sanitaires du Ministère de la Santé. L’IDA est un groupe pharmaceutique créé à la diligence de l’UNICEF et qui produit des médicaments génériques à moindre coût et à destination des pays du Tiers Monde.

Je conviens avec vous monsieur le Ministre que plus les commandes sont regroupées, plus on a des marges de manœuvre pour négocier et obtenir des tarifs préférentiels auprès des fournisseurs ou des fabricants. Si le fait de passer commande via la CAMME présente un avantage pour l’OPS, cet organisme n’hésitera pas un seul instant. C’est cette obligation qui est faite à la CNSS de passer commande auprès de la CAMME qui pose problème, dans le sens où cela est contraire à l’autonomie de gestion dont elle jouit. La CAMME elle-même et l’OPS s’approvisionnent auprès de l’IDA, ou auprès des groupes pharmaceutiques étrangers qui produisent des médicaments sous licence au Yémen. De mon temps, les commandes étaient directement passées auprès des groupes pharmaceutiques français, américains ou suisses.

Le fait de passer par la CAMME ne ferait qu’entraver cette autonomie de gestion en alourdissant la procédure et rendant difficile la gestion de cette Caisse.

Pour vous citer un exemple, la Banque Africaine de Développement qui est un de nos bailleurs de fonds privilégiés, procède au gel systématique des décaissements pour le financement de tous les autres projets, si une institution Djiboutienne quelconque présente des arriérés quant au remboursement de ses prêts.

Par analogie, si la CAMME qui dépend du budget de l’Etat a des soucis pour honorer ses factures, la CNSS ne sera pas épargnée par ces problèmes qui ne lui concernent pas.

Ma conclusion est donc la suivante : nous maintenons la suppression de cet article 11 pour les raisons que je viens d’expliquer et pour que l’autonomie de gestion de cette Caisse ne soit pas vidée de sa substance. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Souleiman pour ces explications détaillées. La parole est au Ministre de l’Emploi.

M. Houmed Mohamed Dini, Ministre de l’Emploi et de la Solidarité nationale
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Je tiens à remercier tout d’abord les membres de la Commission des lois qui ont travaillé tard dans la journée d’hier pour que ce rapport soit prêt dans les temps. Mes remerciements vont particulièrement au Président de la Commission pour ces précieux conseils et avis qui démontraient sa profonde maîtrise du sujet. Il était bien plus informé que les cadres du Ministère de l’Emploi concernant les activités de l’OPS.

Ce projet de fusion bien que nécessaire, n’est pas sans entraîner des inquiétudes non seulement pour les parlementaires, mais pour tous les citoyens et les travailleurs dans leur ensemble.

Les gens ont des raisons d’être sceptiques, mais nous espérons satisfaire leurs attentes, notamment pour le paiement de leurs pensions de retraites dans les délais prévus. 

C’est la raison pour laquelle cette réforme tant attendue, car elle date de 2002 doit aboutir. C’est la question qui m’avait été posée par le Député Dini tout à l’heure. Les raisons de ce retard accusé dans la réalisation de ce projet sont multiples : problème de financement sans doute, les impératifs du moment je n’en sais rien. Mais c’est pour vous dire que ce projet qui est soumis à votre approbation est porteur d’espoir.

Ce projet a été élaboré sous l’impulsion du Président de la République. C’est également lui qui avait lancé l’Initiative Nationale pour le Développement Social au début de cette année. Cette réforme vient s’inscrire dans ce cadre et dans un contexte économique favorable, qui nous a donné les moyens de nos ambitions. Personne n’imaginait l’ampleur des investissements réalisés : la construction du Kempiski Palace Hôtel, le projet portuaire ambitieux de Doraleh etc.

Ce projet de fusion de l’OPS et de la CNR s’inscrit comme je le disais dans la lignée de ces grands projets qui ont vu le jour. La même volonté de réussite  anime le Président de la République et c’est dans cette perspective qu’il a chargé le Gouvernement  de faire aboutir cette réforme dans sa lettre de mission en date du 30 Octobre 2006. Le Chef de l’Etat avait fait le même constat que vous, concernant les dysfonctionnements que vous avez soulevés quant à la réforme de notre système de sécurité sociale. En tant que membre du Gouvernement, je n’ai pas à faire des commentaires sur cette lettre de mission, l’heure est à l’action et nous devrons tout mettre en œuvre afin de mener à bien cette réforme.

Cette lettre de mission qui avait été remise au Premier Ministre, le chargeait d’organiser un comité interministériel restreint composé du Ministre des Finances, celui de la Santé et moi-même. Ce comité a mené les réflexions nécessaires et ces dernières ont abouti à la création d’un autre comité qui a rendu ses conclusions sous la forme d’un rapport, lequel a finalement été remis aux techniciens concernés. Ce projet de loi n’est que la traduction dans les faits des travaux de ce comité. Cette réforme qui est une initiative gouvernementale a pour objectif d’éviter les problèmes qui avaient fait obstacles à la réforme paramétrique de 2002. Cette dernière avait également assaini la situation financière des deux Caisses, notamment l’OPS, grâce à la subvention de 10 millions de francs qui leur avait été accordée. D’après les informations dont je dispose, cette subvention a été utilisée à bon escient. Applaudissements

Je crois avoir répondu à la question du Député Dini Billilis.

Quant à l’article 11, le Gouvernement n’a pas voulu fixer une période transitoire, cette décision sera prise au terme des études actuarielles qui seront menées. Il s’agit maintenant d’une fusion administrative de ces deux établissements pendant une période de 5 ans je crois. Cette fusion ne veut pas dire qu’un établissement absorbera l’autre, loin s’en faut. Il y aura une Caisse commune, la CNSS mais les régimes actuels s’appliqueront durant cette période. La convergence de ces régimes viendra ultérieurement pour parachever cette réforme.

Concernant maintenant le ticket modérateur mentionné dans l’amendement proposé de l’article 10, nous avions discuté de son principe, mais autant que je m’en souvienne, il n’a été nullement question de préciser son montant. La Santé n’a pas de prix comme on dit, mais les soins ont un coût et ne sont pas gratuits. Comme il s’agit d’une fusion par étapes successives, nous n’avons pas fixé le montant de ce ticket modérateur. Le Ministre de la Santé avait parlé de la nécessité d’une contribution des assurés sociaux. Mon opinion est que l’on doive laisser le principe de ce ticket modérateur dans l’article 10, mais il ne doit pas être fait mention de son montant.

Je reviens sur la question du Député Youssouf Moussa Dawaleh relative à l’audit des deux établissements avant la fusion. La réalisation de cet audit est mentionnée dans l’article 42 de ce présent projet, et il sera fait dès que la fusion sera effective.

Pour ce qui est des évacuations sanitaires vers les hôpitaux étrangers, elles peuvent être envisagées si la CNSS génère des recettes ou disposent des ressources suffisantes pour les faire. Il faudrait dans ce cas, que la personne à évacuer souffre d’une maladie rare qui ne peut être traitée ici.

Pour parler des commandes de la CNSS auprès de la CAMME je dirais qu’il faudrait privilégier nos structures avant de s’adresser à des groupes pharmaceutiques étrangers. Si la CAMME ne peut satisfaire les besoins de la CNSS, libre à cette dernière de passer des commandes auprès d’autres centrales d’achat. C’est du moins ce qu’il était convenu de faire lors de la discussion en Commission. Cette proposition était retenue et je constate qu’elle ne figure pas dans l’amendement. Je proposerais qu’elle soit réinsérée dans l’article.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Ministre, vous voulez dire que la CNSS doit tout d’abord s’adresser à la CAMME pour voir si elle peut satisfaire ses besoins, n’est-ce pas ?

M. Houmed Mohamed Dini, Ministre de l’Emploi et de la Solidarité
Tout à fait monsieur le Président.

Voilà, je crois avoir répondu à toutes les questions qui m’ont été posées. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Ministre.

Le principe du ticket modérateur et l’achat des médicaments et de matériels auprès de la CAMME restent confus dans l’esprit des députés.

Je donne la parole au Ministre de la Santé qui souhaite intervenir de nouveau.

M. Abdallah Abdillahi Miguil, Ministre de la Santé

Merci monsieur le Président.

Je pense qu’il n’y a pas lieu de polémiquer. Le problème c’est qu’il y a une injustice et le Ministère de la Santé a eu le mérite d’avoir soulevé cette question à l’Assemblée nationale. Cette injustice est vécue quotidiennement par les assurés et leurs ayants droit. Je ne comprends pas pourquoi ces pratiques illégales instaurées par l’ancien Directeur de l’OPS persistent aujourd’hui alors qu’il y a eu un changement de Direction. Pourquoi cette question n’a pas été soulevée ici à l’Assemblée jusqu’à ce jour ? Nous devons mettre fin à cette situation honteuse parce qu’il y a des familles entières qui en sont victimes. Ces patients sont doublement pénalisés, ils ont droit aux soins et ils ne sont pas pris en charge. Les structures de mon département n’ont pas la prétention ni la vocation de se substituer à celles de la Santé. Si nous avons introduit la carte sanitaire, c’est pour que la couverture médicale soit étendue à la population dans son ensemble. Tant mieux si on veut bien respecter ce principe, mais je demande que le patient ou ses ayant droit soit pris en charge le cas échéant.

Le ticket modérateur ne peut être en contradiction avec la législation qui a mis en place la grille tarifaire.

Notre objectif est de faciliter l’accès aux soins pour les assurés sociaux et leurs familles. Il en est de même pour les régions de l’intérieur. Il y avait des problèmes qui existaient autrefois, mais cette période est désormais révolue. Le député qui avait posé cette question avait raison de signaler ce problème parce qu’il est demandé aux patients de se prendre en charge. Tout ce que nous demandons, c’est de combler ce vide par la signature d’une convention entre la CNSS et le Ministère de la Santé.

Quant à la centrale d’achat, un quelconque projet de loi aussi ambitieux soit-il, ne saurait contredire une loi en vigueur et un engagement du Gouvernement. Tout achat de produits rentrant dans la liste des médicaments et de matériels essentiels devrait passer par la CAMME. Il n’y a absolument pas d’arriérés au niveau du Ministère des Finances, mais au contraire la CAMME dispose de ressources propres qui représentent de solides garanties financières.

Djib Pharma produit à 250 ou 260 francs le flacon de solutés. Sur le marché international le prix de revient des solutés est plus cher. Je dis donc que la CNSS doit impérativement s’approvisionner à la CAMME sous peine de quoi la politique nationale serait incohérente. C’est cette cohérence même que nous demandons à l’Assemblée nationale et ce dans l’intérêt général. Nous n’avons aucun intérêt spécifique et partisan en disant cela : les hommes passent et les institutions restent. Il faudrait donc remplacer nos institutions en 

Le Ministre de la Santé est interrompu par le Président de l’Assemblée nationale

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Excusez-moi de vous interrompre monsieur le Ministre !

Je pense que vous vous êtes approvisionnés ailleurs concernant l’achat de glucoses si mes informations sont exactes !

M. Abdallah Abdillahi Miguil, Ministre de la Santé

En effet monsieur le Président, mais je crois avoir pris le soin de vous dire tout à l’heure que des instructions avaient été données au plus haut niveau. Nous nous approvisionnons auprès de Djib Pharma maintenant conformément à l’engagement du Gouvernement dont je viens de vous parler à l’instant.

Le Ministre de la Santé qui a terminé son intervention a regagné sa place. Les discussions relatives à cet approvisionnement à l’extérieur se poursuivent au bureau et dans la salle.

 Après quelques instants de silence, le Président de l’Assemblée nationale prend la parole et s’adresse au député Souleiman Miyir Ali qui demande la parole en ces termes :

 M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Souleiman Miyir,

J’espère que vous ne voulez pas polémiquer avec le Ministre de la Santé. Quelles que soient vos propositions respectives les amendements proposés feront l’objet d’un vote pour voir s’ils ont été retenus.

M. Souleiman Miyir Ali, Président de la Commission de la Législation  et de l’Administration Générale 

Merci de m’avoir donné la parole monsieur le Président.

Si j’ai souhaité intervenir à nouveau ce n’est pas pour polémiquer avec le Ministre de la santé, mais c’est pour apporter quelques précisions en vue de lever les ambiguïtés.

Tout d’abord, il ne faudrait pas que nous fassions un amalgame pour ce qui est du  ticket modérateur. Je ne pense pas qu’il y ait de malentendu entre le Ministre de la Santé et moi-même, puisque nous disons la même chose. Je suis de votre avis lorsque vous dites qu’il ne faudrait pas pénaliser les ayants droit des assurés sociaux quand ils viennent se soigner eux même ou leurs enfants au SMI ou dans les structures sanitaires de la Santé publique. C’est tout ce que nous demandons en que députés. Si l’introduction du principe du ticket modérateur risque de pénaliser les patients, qu’on le supprime donc et il n’y a pas de problème à ce niveau. 

Par contre, concernant la suppression de l’article 11 du texte de loi, relative à l’obligation faite à la CNSS de s’adresser à la CAMME pour les commandes, je trouve qu’elle n’est pas fondée dans la mesure où elle ne repose sur aucune base légale. Le Ministre de l’Emploi avait fait preuve d’honnêteté en disant qu’il était convenu de maintenir cette disposition dans ledit article, mais en y apportant un amendement accordant la possibilité à la CNSS ou l’OPS de passer directement leurs commandes auprès d’autre centrales d’achat. Mais à notre niveau, nous avons convenu au moment de la délibération de supprimer purement et simplement cet article du corps de ce texte.

En définitif monsieur le Président, en parlant au nom des membres des deux  Commissions parlementaires, je maintiens la suppression de l’article 11 et je vous demande de mettre aux voix des amendements ! Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Président.

La parole est à monsieur Abdi Mahamoud.

M. Abdi Mahamoud Ibrahim, Président de la Commission d’Apurement du Compte

Merci monsieur le Président.

Si j’ai pris la parole, c’est pour revenir sur l’article 11. J’abonderais dans le même sens que mes collègues députés qui proposent la suppression pure et simple de cet article. Applaudissements
Eu égard aux explications avancées par le Ministre de la Santé j’ajouterais en disant qu’il ne faut pas faire d’amalgame entre Djib Pharma et la CAMME, étant donné que cette dernière n’est pas un fournisseur ni un fabricant de médicaments, mais une centrale d’achat comme son nom l’indique.

Pour ce qui est de Djib Pharma, nous avions eu l’occasion de demander des explications au Directeur de l’OPS lors de l’examen des comptes définitifs de l’exercice 2005 de cet établissement. Il est vrai que des dysfonctionnements persistent, mais ces problèmes existant ne doivent pas pénaliser le Ministre de la Santé. Par conséquent, si les produits vendus  par Djib pharma sont inabordables, il appartient à l’OPS en tant que propriétaire de Djib Pharma de prendre les mesures qui s’imposent. Il est de bon sens que la CNSS puisse avoir la possibilité de s’approvisionner à l’extérieur si elle le souhaite. Je soutiens donc le Président de la Commission des lois dans sa proposition de suppression. Merci beaucoup. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Abdi Mahamoud.

La parole est à monsieur Mohamed Abdoulkader.

M. Mohamed Abdoulkader Mohamed, Président du Groupe Parlementaire FRUD et Vice Président de la Commission de la Législation  et de l’Administration Générale 

Je voulais apporter des précisions sur la suppression ou le maintien de l’article 11. Les éclaircissements que je voulais apporter viennent d’être faits par le collègue qui m’a précédé.

La CAMME et Djib Pharma sont différentes et il ne faudrait pas qu’il y ait une confusion là-dessus. La CAMME est une centrale d’achat tandis que Djib Pharma est un fabricant et un fournisseur de médicaments. J’espère que vous saisissez la différence.

Je comprends que le Gouvernement veuille soutenir la production nationale en obligeant le ministère de la Santé à s’approvisionner auprès de Djib Pharma. Cette décision me parait justifiée car elle tombe sous le sens ! Applaudissements
Mais quant à la CAMME, il ne doit pas être fait obligation à la CNSS ou à un établissement quelconque de passer par telle ou telle centrale d’achat. Telle était la précision que je voulais apporter en tant que membre de la Commission. Merci. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Mohamed Abdoulkader.

La parole est à monsieur Moumin Bahdon Farah. Vous ne pouvez pas venir à la tribune ? Rires …

M. Moumin Bahdon Farah, Président du PSD
Monsieur le Président, 

Je préfère utiliser mon microphone si vous me le permettez parce que mon intervention ne sera pas longue.

Je souhaite faire une recommandation au Ministre de la Santé et à celui de l’Emploi et de la Solidarité. Il m’a été donné de constater ce dysfonctionnement moi-même. Un retraité de l’OPS qui se trouve actuellement dans un état comateux  a été refoulé de l’Hôpital Général Peltier, bien que sa famille ait présenté les documents d’hospitalisation fourni par le SMI. C’est moi-même qui ai avancé les frais exigés puisque la famille était incapable de les payer. Cet exemple illustre la nécessité, voire même l’urgence à ce que les deux Ministères coordonnent leurs efforts afin d’instaurer un système permettant aux affiliés d’une Caisse ou d’une autre, de bénéficier d’une protection et une couverture médicale. Merci monsieur le Président. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Président.

Mais pouvez-vous nous dire quel était le montant des frais que vous avez payés ?

M. Moumin Bahdon Farah, Président du PSD
On m’a obligé à avancer les frais d’hospitalisation de 3 jours !

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Moumin Bahdon.

Je vais donc mettre les amendements aux voix. Je demande donc au Ministre de l’Emploi d’assurer l’intérim du Premier Ministre qui s’est excusé de ne pas pouvoir être présent jusqu’à la fin de la séance.

M. Houmed Mohamed Dini, Ministre de l’Emploi et de la Solidarité et Premier Ministre par intérim
Merci monsieur le Président.

Je voulais apporter une petite précision. J’ai été touché par ce que vient de vous dire le Président Moumin Bahdon. Ces situations existent malheureusement et on doit avoir au moins l’honnêteté de l’avouer. Applaudissements
Ce dysfonctionnement démontre l’absence de collaboration et de concertation entre mon département et l’OPS. Comme vous avez voulu que mon département soit un Ministère de rattachement et que vous êtes toujours allergique au terme "tutelle", il ne faut pas être étonné que ce genre de pratiques scandaleuses se produit.

Le Président de la Commission des Lois m’a appris beaucoup de choses sur la réalité et l’état de notre système de santé actuelle. Cela démontre l’importance d’établir une convention entre l’OPS et le Ministère de la Santé. Merci de votre attention. Applaudissements
Après les informations sensibles que vient de communiquer le ministre de l’Emploi et de la Solidarité, un dialogue s’installe entre les membres présents du Gouvernement, et certains députés demandent de passer au vote. Il s’est suit une confusion générale.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Mesdames et messieurs les Ministres,

Mesdames et messieurs les Députés,

Du calme s’il vous plaît, nous avons presque fini.

Ce texte est important et il a fait l’objet de plusieurs amendements sur lesquels il y a des divergences. Nous devons prendre le temps de faire la part des choses et de voter en toute sérénité.

Bien ! Pour ce qui est du principe de l’instauration d’un ticket modérateur prévu dans l’amendement d’ajout apporté à l’article 10, est-ce que vous voulez son maintient sous la forme qui suit : « toutefois un ticket modérateur d’un montant de 300 FDJ sera exigé de chaque affilié social ». 

Autre choix possible, est-ce que vous êtes en faveur de sa suppression pure et simple du texte ou encore la suppression du montant indiqué ? Est-ce que vous me suivez où dois-je le répéter ? Très bien. Je pense proposer de passer au vote :

Qui est pour le maintien de cet amendement ? Merci.

Monsieur le Secrétaire veuillez noter que cette proposition a recueilli 6 voix.

Qui est pour la suppression de cet amendement ?

Une écrasante majorité s’est prononcée en faveur de la suppression de cet amendement.

Ce passage est supprimé de l’article 10. Applaudissements
Concernant l’article 11 qui prévoit que la CNSS s’adresse à la CAMME pour toutes ses commandes, les Commissions parlementaires ont retenu la suppression pure et simple de cet article.

Le Ministre de l’Emploi a donné son avis pour que cette obligation ne soit pas systématique et le Ministre de la Santé veut que l’article 11 reste inchangé. Pour vous départager, nous allons passer au vote :

Qui est pour l’amendement de suppression de cet article ? Merci

La majorité des députés a voté en faveur de la suppression de cet article. Applaudissements

Et maintenant je mets aux voix le projet de loi avec les amendements qui viennent d’êtres adoptés :

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’en abstient ?

Le projet est adopté. Applaudissements
Certains députés commencent à quitter la salle. Le Président de l’Assemblée nationale s’adresse à eux en ces termes :

Mesdames et messieurs les députés, ne partez pas car la séance n’est pas encore levée !

L’ordre du jour de la séance est épuisé mais, ce n’est pas pour autant que nos travaux sont finis. L’Assemblée  tiendra d’autres séances publiques pour délibérer sur les projets de loi qui ont été examinés par les commissions concernées.

La date de la prochaine séance publique vous sera communiquée ultérieurement par voie de circulaire ou d’annonce à la télévision ou à la radio.

Notre calendrier de travail pour le mois de décembre sera chargé, car nous examinons le projet de loi portant Budget de l’Etat pour l’exercice 2008.

Merci de votre patience. La séance est levée.

La séance fût levée à 12 h 50 mn.
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CIRCULAIRE (n°483/PAN du 24.11.07)

AUX

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 52 de la Constitution, la deuxième séance publique de la 2ème Session Ordinaire de la 5ème Législature de l’an 2007 de l’Assemblée nationale aura lieu le lundi 26 novembre 2007 à 9h00 mn, dans la salle des conférences du Palais du Peuple.

L’Assemblée nationale délibérera sur les projets de loi suivants :
1. Projet de loi n°211/07 portant création de l’Agence Djiboutienne de Développement Social (ADDS) ;

2. Projet de loi n°212/07 portant création de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS).
Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.









Signé

IDRISS ARNAOUD ALI,

  Président de l’Assemblée nationale
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RAPPORT N°57
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE ELARGIE A LA COMMISSION POUR LE DEVELOPPEMENT SOCIAL ET LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SUR LE PROJET DE LOI PORTANT CREATION DE L’AGENCE DJIBOUTIENNE DE DEVELOPPEMENT SOCIAL (ADDS)

Présenté par M. ALI MOUSSA HAMADOU, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le jeudi 15 novembre 2007, la Commission de la Législation et de l’Administration générale élargie à la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement s’est réunie le jeudi 22 novembre 2007 à 10h00 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Le Gouvernement était représenté par M. Houmed Mohamed Dini, Ministre de l’Emploi et de la Solidarité nationale.

Commission de la Législation et de l’Administration Générale

Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
MED ABDOULKADER MED, Vice président
ALI MOUSSA HAMADOU, Rapporteur

ADEN ROBLEH AWALEH, Membres
AHMED BOULALEH BARREH 


ALI DINI ABDOULKADER

DINI ABDALLAH BILILIS 

AHMED MOHAMED HASSAN

Etait absent:

M.
MOHAMED DILEÏTA MOHAMED

Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement

Etaient présents:
AM. YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Président
ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH, Secrétaire
ABDILLAHI BILAL KIDAR, Membres
ABDO HASSAN MOHAMED

ABDI KHAIREH BOUH

HELAF ALOÏTA DOUROUY

YOUSSOUF DIDEH DOUALEH

Etait absente:

Mme
HASNA HASSAN ALI, Vice-présidente 

Ont également participé aux travaux de cette réunion:

MM. Ibrahim Abdillahi Kaourah, Houssein Omar Kawalieh, Mohamed Adoyta Youssouf, Omar Aden Saïd, Omar Ali Waïss, Moussa Baragoïta Daoud et Mohamed Dini Farah.

La Commission de la Législation et de l’Administration générale élargie à la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement s’est réunie le jeudi 22 novembre 2007 à 10h00 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Après l’ouverture de la séance, le Président de la Commission a tenu à rappeler le caractère d’urgence de ce projet de loi portant création de l’Agence Djiboutienne de Développement Social (ADDS).

Le Ministre présent a d’emblée rappelé que la philosophie de ce projet de loi s’inscrivait dans le cadre de la lutte contre la pauvreté et la précarité.

L’ADDS se fixe comme objectif fondamental de mettre en œuvre l’un des quatre axes de la nouvelle Initiative Nationale de Développement Social (INDS).

Ainsi, le premier objectif du projet consiste à améliorer le niveau social dans les localités les plus pauvres du monde rural, des quartiers pauvres en milieu urbain ou périurbain où sévissent l’exclusion sociale, la misère et le chômage.

La création de cette nouvelle entité a pour but d’opérer une synergie entre les différentes institutions opérant dans le domaine de la lutte contre la pauvreté et ce, pour mieux gérer les réalités socio-économiques du pays.

Ce projet de fusion entre l’ADETIP et du Fonds Social de Développement (FSD) vient à point nommé. Bien que ces deux agences de promotion du développement social aient largement contribué à l’amélioration des conditions de vie des populations les plus vulnérables, leur champ d’action s’est avéré limité dans l’espace et le temps.

L’ADDS issue de la fusion de ces deux outils de développement et de lutte contre la pauvreté aura le statut d’une entreprise publique à caractère administratif et disposera d’un statut particulier lié à sa nature de maîtrise d’ouvrage déléguée.

Au cours du débat, les commissaires ont souligné l’importance et la pertinence de créer une institution unique rattachée à l’autorité du Premier Ministre chargée de la mise en œuvre de l’INDS. En tant qu’organe de coordination de l’action gouvernementale, la Primature est mieux à même d’assurer l’impulsion et l’optimisation des actions et programmes visant à faire reculer la pauvreté et à atteindre les objectifs assignés par l’INDS.

L’ADDS a pour mission de contribuer à l’éradication de la pauvreté sur l’ensemble du territoire en réalisant ses objectifs autour de 4 axes :

· L’amélioration des conditions de vie en leur donnant accès aux infrastructures, équipements et services sociaux de base ;

· L’accès au financement et aux services de microfinance ;

· L’appui aux activités de développement communautaire (locales/régionales) génératrices de revenus pour nos  concitoyens les plus démunis ;

· Le renforcement des capacités d’autopromotion technique et organisationnelle des acteurs locaux de développement.

La mise en œuvre de ses objectifs est fondée sur une démarche novatrice qui s’appuie sur des approches transversales, à savoir :

· La participation qui consiste à accompagner les projets émanant des populations locales ;

· Partenariale en intégrant dans son conseil d’Administration les membres de l’Administration centrale, des collectivités locales, du secteur privé et de la société civile ;

· Genre : mettre l’action sur la participation des femmes comme actrices du développement ;

· Environnementale et proximité.

Cependant, cette institution ne saurait être la duplication des programmes sectoriels et opérationnels de l’Etat et devait compléter les modes d’intervention existants.

L’ADDS disposera d’un compte spécial intitulé « Fonds de Solidarité nationale » alimenté par les ressources provenant du budget de l’Etat mais aussi de contributions volontaires des personnes physiques ou morales de droit privé.

A l’issue de la discussion, les commissions parlementaires ont décidé, à l’unanimité de leurs membres présents, de donner un avis favorable à l’adoption de ce projet de loi par l’Assemblée nationale sous réserve d’y apporter les amendements figurant en annexe. A noter que ces amendements ont été rédigés d’un commun accord avec les représentants de la Primature.

Signé

M. ALI MOUSSA HAMADOU

Secrétaire rapporteur 

	ANNEXE


Amendements de suppression, d’ajout et de précision apportés aux articles 2, 3, 4, 8, 10, 16, 17 et 19 du projet de loi portant création de l’Agence Djiboutienne du Développement Social (ADDS)

Article 2 : statut juridique de l’Agence

Au lieu de :

« L’ADDS est un Etablissement Public à caractère Administratif doté d’un statut particulier et d’une personnalité morale avec une autonomie administrative et financière. 

Le siège de l’Agence est fixé à Djibouti ville.

« L’agence disposera des bureaux dans chaque Région.»

Lire :

L’ADDS est un Etablissement Public à caractère Administratif doté d’un statut particulier et d’une personnalité morale avec une autonomie administrative et financière. 

Le siège de l’Agence est fixé à Djibouti ville.

Article 4 : cadre d’intervention
Au lieu de :

« Il est accordé à l’ADDS une délégation de maîtrise d’ouvrage de l’Etat et des collectivités territoriales pour l’exécution des programmes et projets d’intérêt public. 

Des conventions-cadres fixeront les conditions générales des délégations de maîtrise d’ouvrage des projets et/ou programmes confiés par le Gouvernement de la République de Djibouti à l’ADDS.

La délégation de maîtrise d’ouvrage peut être dénoncée en cas de non respect des obligations requises. »

Lire :

« Il est accordé à l’ADDS une délégation de maîtrise d’ouvrage de l’Etat et des collectivités territoriales pour l’exécution des programmes et projets d’intérêt public. 

Des conventions-cadres fixeront les conditions générales des délégations de maîtrise d’ouvrage des projets et/ou programmes confiés par le Gouvernement de la République de Djibouti à l’ADDS.

La délégation de maîtrise d’ouvrage peut être dénoncée en cas de non respect des obligations requises par les deux parties. »
Article 8 : comptabilité et contrôle de l’Agence

Au lieu de :

« La comptabilité de l’ADDS ressort de la responsabilité de l’Agence et est soumise aux contrôles périodiques et aux audits annuels prévus par les accords de financement des projets gérés par l’Agence, signés par le gouvernement et  ses bailleurs de fond. Les audits annuels des comptes ou opérations de l’ADDS sont obligatoirement réalisés par des cabinets d’expertises agrées. L’ADDS est également soumise au contrôle financier de l’Etat

Effectué par les organes de contrôle de l’Etat à travers l’Inspection Général d’Etat et la Chambre des comptes conformément à leurs prérogatives respectives.

La gestion prudentielle des concours financiers octroyés par le volet micro-entreprise et microcrédit de l’ADDS sera exercée sous la supervision de la Banque Centrale de Djibouti. »

Lire :

« La comptabilité de l’ADDS ressort de la responsabilité de l’Agence et est soumise aux contrôles périodiques et aux audits annuels prévus par les accords de financement des projets gérés par l’Agence, signés par le gouvernement et  ses bailleurs de fond. Les audits annuels des comptes ou opérations de l’ADDS sont obligatoirement réalisés par des cabinets d’expertises agrées. L’ADDS est également soumise au contrôle financier de l’Etat

Effectué par les organes de contrôle de l’Etat à travers l’Inspection Général d’Etat et la Chambre des comptes conformément à leurs prérogatives respectives.

La gestion prudentielle des concours d’intermédiation financière pour le volet micro-entreprise et microcrédit de l’ADDS sera exercée sous la supervision de la Banque Centrale de Djibouti. »
Article 10 : 

Au lieu de :

« les membres du CA. »

Le Conseil d’Administration est constitué des représentants de l’administration centrale, des collectivités locales, du secteur privé et de la société civile.

Le nombre et la nomination des membres du Conseil d’Administration seront fixés par décret pris en Conseil des Ministre. »

Lire :

« La composition du CA. »
Le Conseil d’Administration est constitué des représentants de l’administration centrale, des collectivités locales, du secteur privé et de la société civile.

La composition du Conseil d’Administration seront fixés par décret pris en Conseil des Ministre. »

Article 16 : 

Au lieu de : 
« le Fonds de solidarité Nationale »

« L’ADDS est dotée d’un Fonds de Solidarité Nationale (FSN) alimenté par les ressources provenant :

* des dotations budgétaires de l’état;

* des donations accordées par les particuliers et les entreprises publiques et privées ;

* d’une partie des dividendes du port de Djibouti.

* d’une partie des dividendes de Djibouti Télécom.

* d’une contribution de l’OPS. 
* des prêts et subventions accordés par les partenaires au  développement, les institutions et les organismes nationaux et étrangers.

*des produits collectés des remboursements des micro crédits et micro entreprises octroyés par l’ADDS. 

* des produits provenant de ses interventions.

* des ressources mobilisées dans le cadre des Fonds de Contreparties ;

· des contributions provenant des produits du recyclage de la dette.

· Les donations sont déductibles de l’assiette de l’impôt sur les société ou de l’impôt sur le revenu des personnes physiques

Les modalités de gestion du FSN seront fixées par décret. »

Lire :

« Compte spécial «Fonds de solidarité Nationale»
« L’ADDS est dotée d’un compte spécial intitulé Fonds de Solidarité Nationale (FSN) alimenté par les ressources provenant :

* des dotations budgétaires de l’état;

* des donations accordées par les particuliers et les entreprises publiques et privées ;

* d’une partie des dividendes du port de Djibouti.

* d’une partie des dividendes de Djibouti Télécom.

* d’une contribution de l’OPS. 
* des prêts et subventions accordés par les partenaires au  développement, les institutions et les organismes nationaux et étrangers.

*des produits collectés des remboursements des micro crédits et micro entreprises octroyés par l’ADDS. 

* des produits provenant de ses interventions.
* des ressources mobilisées dans le cadre des Fonds de Contreparties ;

· des contributions provenant des produits du recyclage de la dette.

Les donations sont déductibles de l’assiette de l’impôt sur les société ou de l’impôt sur le revenu des personnes physiques. Cette disposition fera obligatoirement l’objet d’un arrêté.

Les modalités de gestion du FSN seront fixées par décret. »

Article 17 : 

Au lieu de :

« siège du FSN »

« Ce Fonds est logé à la Banque Centrale de Djibouti sur un compte spécial intitulé “Fonds de Solidarité Nationale de Djibouti”  (FSN). »

Lire :

« domiciliation du FSN »

« Ce Fonds sera logé à la Banque Centrale de Djibouti sur un compte spécial doté d’un numéro spécifique. »

Article 19 : statut juridique du personnel.

Au lieu de :

« Le statut du personnel de l’ADDS est constitué de :

-  fonctionnaires ou agents publics détachés qui seront rémunérés selon les règles de la Fonction Publique ;
- des agents recrutés de droit privé recrutés et rémunérés selon la convention collective applicable. »

Lire :

« Le statut du personnel de l’ADDS est constitué d’agents publics détachés  et d’agents de droit privé qui seront rémunérés selon la convention collective applicable. »

	Annexe 3



RAPPORT N°58
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE ELARGIE A LA COMMISSION POUR LE DEVELOPPEMENT SOCIAL ET LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SUR LE PROJET DE LOI PORTANT CREATION DE LA CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE (CNSS).

Présenté par M. ALI MOUSSA HAMADOU, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le jeudi 15 novembre 2007, la Commission de la Législation et de l’Administration générale élargie à la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement s’est réunie le samedi 24 novembre 2007 à 10h00 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Le Gouvernement était représenté par M. Houmed Mohamed Dini, Ministre de l’Emploi et de la Solidarité nationale.

Commission de la Législation et de l’Administration Générale

Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
MED ABDOULKADER MED, Vice président
ALI MOUSSA HAMADOU, Rapporteur

ADEN ROBLEH AWALEH, Membres

ALI DINI ABDOULKADER

DINI ABDALLAH BILILIS 

AHMED MOHAMED HASSAN

AHMED BOULALEH BARREH

Etait absent:

M.
MOHAMED DILEÏTA MOHAMED

Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement

Etaient présents:
AN. YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Président
ABDILLAHI BILAL KIDAR, Membres
ABDO HASSAN MOHAMED

HELAF ALOÏTA DOUROUY

YOUSSOUF DIDEH DOUALEH

Etait absente:

Mme
HASNA HASSAN ALI, Vice-présidente 

Absents excusés:
MM.
ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH, Secrétaire
ABDI KHAIREH BOUH
Ont également participé aux travaux de cette réunion:

MM. Ibrahim Abdillahi Kaourah,  Houssein Omar Kawalieh et Mme Ismahane Abdi Douksieh.

La Commission de la Législation et de l’Administration générale élargie à la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement s’est réunie le samedi 24 novembre 2007 à 10h00 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple en vue d’examiner selon la procédure d’urgence, le projet de loi portant création de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS).

Ce projet de loi, attendu de longue date, contribue à la réforme du système de protection sociale de notre pays caractérisé par la conjonction de coûts de gestion exorbitant et un très faible taux de couverture auprès de la population. 

Sous l’impulsion de son Excellence le Président Ismaïl Omar Guelleh, il a été exigé du Gouvernement par lettre de mission du 30 octobre 2006 de s’engager dans une nouvelle étape de la reforme afin qu’elle soit finalisée dans les plus brefs délais. Loin d’avoir une protection sociale unifiée, notre paysage institutionnel est morcelé avec de profondes inégalités de couverture sociale des populations, une multiplicité des régimes qui entraîne une inégalité structurelle de traitement.

Face à ce constat alarmant, le Président de la République a signifié sa détermination à assurer  à tout nos compatriotes l’égalité d’accès aux soins, à une protection familiale et a une couverture contre les accidents  du travail et la retraite. Cette réforme à pour objectif de garantir à tous une protection sociale universelle.

Le projet de création de la nouvelle Caisse Nationale de la Sécurité Sociale résulte de la fusion des deux principales caisses, à savoir l’Organisme de Protection Sociale (OPS) et la Caisse Nationale de Retraite (CNR). Cette fusion s’inscrit dans une logique de réduction des coûts de fonctionnement et des frais de gestion des ces entités. Ce rapprochement permettra in fine de réaliser des économies d’échelles. 

Après cette première étape de fusion institutionnelle et administrative, il sera question de convergence des systèmes de régimes et de l’instauration d’autres instruments sociaux (assurance maladie, retraite complémentaire etc.). Et enfin  des études actuarielles seront menées  en vue l’élaboration d’un véritable système de sécurité sociale.

Compte tenu de son importance, ce projet de loi a suscité un débat nourri au sein de la commission élargie et a fait l’objet de plusieurs amendements  formulés par les membres de la commission en total accord avec le Ministre de l’Emploi et de la Solidarité nationale.

Suite à une longue discussion, les commissaires présents ont émis un avis favorable à l’adoption de ce projet de loi lors de la prochaine séance publique de l’Assemblée nationale sous réserve des amendements présentés en annexe.

Signé

M. ALI MOUSSA HAMADOU

Secrétaire rapporteur 

	ANNEXE


Amendements de suppression, d’ajout et de précision apportés aux articles 2, 5, 6, 7, 10, 11, 13, 26, 27, 41, 42, 47, 50, du projet de loi portant Création de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (C.N.N.S)
Article 2* : 

Au lieu de :

« La CNSS est chargée de dispenser les prestations suivantes :

4. des allocations familiales et des  allocations de mariage

5. des prestations à court terme :

· indemnités journalières

· allocations en cas de décès

6. des prestations à long terme :

· prestations de soins

· pension d’invalidité

· pension de vieillesse

· pension de réversion »

Lire :

« Un audit comptable détaillé sera établi pour définir la composition et la valeur des actifs et l’inventaire des immobilisations aux fins d’établissements du bilan d’ouverture. Cet audit sera confié à une commission nationale  dont les membres sont nommés par arrêter sur proposition du ministre  de tutelle ».

(*) L’article 2 est supprimé et remplacé par l’article 42.
Article 7* : 

Au lieu de :

« Les bénéficiaires des prestations et services de la Caisse Nationale de la Sécurité Sociale sont les travailleurs qui ont cotisé au régime général géré par l’OPS et aux régimes spéciaux gérés par la CNR ainsi que leurs ayants droit, et ceux qui cotisent selon les modalités définies par les textes régissant la CNSS ».  

Lire :

« Les bénéficiaires des prestations et services de la Caisse Nationale de la Sécurité Sociale sont toute personne ayant cotisée au régime général géré par l’OPS et aux régimes spéciaux gérés par la CNR ainsi que leurs ayants droit, et ceux qui cotisent selon les modalités définies par les textes régissant la CNSS ».  

(*) Cet article a fait l’objet d’un amendement de précision. 
Article 10* : 

Au lieu de :

« La CNSS doit prendre en charge la totalité des soins de ses assurés sociaux sans distinction ni quota. Dans le cas où la CNSS ne serait pas en mesure d’honorer les prestations médicales, elle serait tenue de recourir aux structures du Ministère de la Santé ».

Lire :

« La CNSS doit prendre en charge la totalité des soins de ses assurés sociaux sans distinction ni quota. Toutefois, un  ticket modérateur d’un montant de 300 Fdj sera exigé de chaque affilié social. Dans le cas où la CNSS ne serait pas en mesure d’honorer les prestations médicales, elle serait tenue de recourir aux structures du Ministère de la Santé ».

(*) Cet article a fait l’objet d’un ajout. 

Article 13* : 

Au lieu de :

« La Caisse Nationale de Sécurité Sociale est administrée par un Conseil d’Administration tripartite  de 12 membres. Il  est composé comme suit :

Cinq  membres représentant l’Etat :

- La Présidence de la République (1)

- La Primature (1)

- Le Ministère de rattachement (1)

- Le Ministère des Finances (1)

- Le Ministère de la santé (1)

Trois membres représentant les employeurs :

- Les membres des employeurs du secteur privé (2)

- Les membres des employeurs du secteur  parapublic (1)

Quatre membres représentant les syndicats des travailleurs et des retraités :

· Les membres des travailleurs actifs du public et du privé (2)

· Les membres des retraités du public et du privé (2) »

Lire :

« La Caisse Nationale de Sécurité Sociale est administrée par un Conseil d’Administration tripartite  de 12 membres.

 Il  est composé comme suit :
-Quatre (4) membres représentant l’Etat 
-Quatre (4) membres représentant les employeurs 

-Quatre (4) membres représentant les syndicats des travailleurs et des retraités ».

(*) Cet article a fait l’objet d’un amendement.

Article 26* : 

Au lieu de :

« Le Directeur Général  dans l’exercice de sa mission est assisté par les directeurs généraux adjoints dont les prérogatives seront fixées ultérieurement par décret »

Lire :

« Le Directeur Général  dans l’exercice de sa mission, est assisté par des directeurs généraux adjoints  nommés par le ministre de tutelle sur proposition du Directeur Général ».

(*) Cet article a fait l’objet d’un ajout.

Article 47* : 

Au lieu de :

« L'agent comptable de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale, tient les livres comptables conformément à la réglementation en vigueur. Il doit, en outre, produire sous la responsabilité du Directeur Général :

· une situation de trésorerie trimestrielle ; 

· un budget prévisionnel (chaque année avant le dernier mois de chaque exercice pour l'exercice suivant) ; 

· un compte financier définitif (avant la fin du 6ème mois de chaque exercice, pour l'exercice précédent) ; ce compte doit être certifié par le ou les commissaires aux comptes, et comprendre ; 

· (i) un compte d'exploitation générale,

· (ii) un compte de capital,

· (iii) un rapport prospectif contenant une analyse prévisionnelle à 3 ans des prestations et recettes futures de la Caisse ».

Lire :

« L'agent comptable de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale, tient les livres comptables conformément à la réglementation en vigueur. Il doit, en outre, produire sous la responsabilité du Directeur Général :

· une situation de trésorerie trimestrielle ; 

· un budget prévisionnel (chaque année avant le dernier mois de chaque exercice pour l'exercice précédent) ; 
· un compte financier définitif (avant la fin du 6ème mois de chaque exercice, pour l'exercice précédent) ; ce compte doit être certifié par le ou les commissaires aux comptes, et comprendre ; 

· (i) un compte d'exploitation générale,
· (ii) un compte de capital,

· (iii) un rapport prospectif contenant une analyse prévisionnelle à 3 ans des prestations et recettes futures de la Caisse ».

(*) Cet article a fait l’objet d’un amendement de précision.

Article 50* : 

Au lieu de :

« Tout différend entre le Directeur Général et l’Agent Comptable au sens des articles 45 et 46 de la présente loi est résolu par une injonction écrite du Directeur Général à laquelle le comptable doit se soumettre sauf dans les cas prévu par l’article 35 du décret n°99-0078/PR/MFEN du 08 juin 1999. Le comptable transmet l’injonction et un compte-rendu du conflit au Président du Conseil d’Administration pour information et éventuellement suite à donner ».

Lire :

« Tout différend entre le Directeur Général et l’Agent Comptable au sens des articles 45 et 46 de la présente loi est résolu selon les modalités définies par l’article 12 de la loi n°02/AN/98/4ième L du 21/01/98  sauf dans les cas prévus par l’article 35 du décret n°99-0078/PR/MFEN du 08 juin 1999 ». 

(*) Cet article a fait l’objet d’un amendement.

·  Les articles 5, 6, 11, 41 et 42 ont fait l’objet d’un amendement de suppression.

· Les articles 26 et 27 sont intervertis.
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